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DISCOURS DE M. LE PROCUREUR- GÉNÉRAL, 

"Y 

En annonçant que M. le procureur-général Letourneur 

avait prononcé le discours de rentrée à l'audience so-

lennelle de la Cour royale^ nous avons dit que ce dis-

cours avait produit des impressions fort diverses sur l'es-

prit des magistrats, et que quelques-uns d'entre eux, 

aioulait-on, avaient manifesté l'inttntion de provoquer 

une assemblée de la Cour afin de protester contre cer-

taines parties du discours. Nous croyons devoir, en rai-

son de cet incident, reproduire le discours de M. le pro-

cureur-général : 

Messieurs, a dit ce magistrat, si la perfection était possible 

à la nature humaine; si l'admiration des grands modèles 

suffirait pour entraîner leur imitation; si l'exposé brillant des 

préceptes et l'éloquente analyse des devoirs commandaient 

irrésistiblement la pratique des vertus, la parole officielle que 

nous prenons en ce jour serait depuis longtemps une solen-

nelle superfluité, et l'usage légal auquel nous nous confor-

mons se serait aboli par la seule force de son inutilité. Quels 

.•ont, en efïdt, ja ne dirai pas les devoirs généraux, ceux dont 

l'illustre et inimitable chancelier d'Aguesseau a légué un si 

complet évangile à ses successeurs ; mais les nuances des de-

TO;rs même les plus secondaires, dont les enseignemens ne 

soient devenus vulgaires pour la Magistrature française? 

Mais le magistrat, qui n'aurait pas trop de toutes les quali-

tés de l'ange pour accomplir sa sainte mission sur cette terre, 

vst resté homme, et avec la science complète du bien et du 

mal, avec la vision nette du port et des écueils, il ne peut 

répondre de se dispenser du tribut qu'imposent à sa fragilité 

les erreurs de son esprit et les passions de son cœur. Si la 

tâche de l'orateur est devenu difficile et ingrate par l'absence 

des charmes de la nouveauté, elle n'a donc pas du moins ces-

sé, et malheureusement elle ne cessera jamais d'avoir quel-

que opportunité. Da même que, dans une place assiégée, la 

prudence veut que d'heure en heure circule le cri salutaire 

qui tient les sentinelles en éveil, ainsi notre voix, accornplis-

Sînt le devoir d'une infatigable sollicitude, ne peut se dispen-

ser de vous répéter chaque année, dans cette enceinte autour 

(le laquelle s'agitent les passions et les erreurs humaines 
« Magistrats, prenez garde à vous ! » 

..... Nous vivons à une époque où la personnalité de 

nomme exerce sur ses sentimeus et sur sa conduite une in-

•nence souvent exagérée: c'est la conséquence naturelle de 

j 'Olre nouveau droit public qui, en organisant la légitime in-

wrvention des citoyens dans les affaires «le l'Etat, leur a 

une a .eurs propres yeux une importancé^que la nouveauté 

la possession a rendue orgueilleuse et susceptible. Il en 
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« parmi les hommes du monde, et qui fait l'une 

des difficultés du gouvernement setuel, ne pourrait pénéirer 

dans le sein ue la magistrature, et surtout dar.s celui de nos 

souveraines compagnies, sans apporter un trouble notable au 
:
eu de nos institutions. Rien ne rend l'erreur et la suscepti-

jilité électriques comme l'esprit de corps; et quand leurs fu-

nestes inspirations se formulent en actes collectifs et officiels, 

il en résulte une atteinte soit à l'autorité du pouvoir aux 

yeux des factions, soit à la considération du corps judiciaire 

aux yeux de ses justiciables. La réformation de l'erreur par un 

pouvoir supérieur ne remédie souvent qu'incomplètement au 

mal, car l'esprit de corps recule presque toujours devant l'a-

veu de la légitimité de sa défaite , et en console parfois son 

orgueil par un secret ressentissement dont les traces ne dis-
paraissent qu'avec lenteur. 

Heureusement que de pareilles aberrations ne sont guère 

possibles dans les conditions où est plaeé actuellement le 

pouvoir. Nous sommes loin de cette époque où un premier 

président s'honorait et honorait sa compagnie en répondant à 

d'imprudentes insinuations : « La Cour rend des arrêts, et 

non pas des services. » Une révolution nous en a séparés à 

jamais. La magistrature sent bien aujourd'hui que c'est le 

pouvoir qui a besoin d'être fortifié, au lieu d'être à craindre; 

et que le peuple, armé des deux puissances de la presse et du 

droit électoral, ne peut courir d'autre danger que celui qui 
naîtrait de l'abus de sa propre force. 

La sollicitude de la magistrature doit donc chercher ail-

leurs que du côté du pouvoir les causes qui peuvent mena-

cer son indépendance. S'il est rare que la balance de la jus-

tice ait à peser les intérêts opposés du gouvernement et des 

citoyens, sa mission habituelle et journalière est de décider 

entre les droits de l'humble et les prétentions du puissant, 

entre les passions impérieuses des partis ; de frapper du mê-

me glaive l'obscur prolétaire et le coupable du haut rang; et 

enfin de vivifier ce principe philosophique de l'égalité légale, 

si admiré dans son abstraction, et si méconnu dans sa pra-
tique. 

C'est dans cette tâche que doit s'éprouver la véritable in-

dépendance du magistrat, car c'est là qu'il rencontre, et dans 

son propre cœur et autour de lui, les ennemis les plus dan-
gereux qu'elle ait à combattre. 

L'équité le supplie à mains jointes d'éluder la loi qui 

prononce sa ruine ; et il doit fermer son cœur, et ouvrir 

sans hésiter le livre de la loi ; il n'écoutera pas cette voix 

insidieuse qui lui crie : e Transige pieusement avec la ri-

gueur des principes : ta conscience sera tranquille, car tu 

auras rendu la justice de saint Louis. Il pourra regretter un 

moment le chêne du grand roi ; mais il ne doit pas oublier 
qu'il est assis dans le sanctuaire de la loi. 

La richesse, solliciteuse en brillant équipage, viendra 

frapper à sa porte, chargée d'influentes recommandations, 

et fera briller à ses yeux la perspective du crédit dont il pour-

ra s'assurer la faveur; et il faudra qu'il ait assez de force 

d'âme, non pour rep msser cette tentative injurieuse — la pro-

bité la plus vulgaire y suffit, — mais pour empêcher sa con-

science d'avoir déjà proclamé injuste la cause qui invoque de 

pareils secours, et pour n'apporter dans le temple où elle se 
juge que l'impartialité de l'oubli. 

La pitié l'attend au Tribunal où se délibèrent la vie et 

l'honneur des coupables : les larmes des familles éplorées, la 

ruine etle déshonneur des enfans, les pathétiques accens de 

la défense, le repentir abattu des accusés, se coalisent pour 

pénétrer dans son âme, afin d'y enchaîner sa justice; il faut 

que ses yeux humides se détournent de ce dangereux tableau 

pour se porter sur le grande image de la société, qui se 

dresse devant lui et lui dit: Sois plus qu'un homme, sois 
magistrat. 

La popularité, cette capricieuse enchanteresse, qui ne nous 

caresse que pour nous dominer, lui présentera l'appât de 

ses suffrages et de ses applaudissemens : oh ! qu'il repousse 

ces premières séductions; une seule faiblesse livrerait à ja-

mais l'âme du magistrat aux tyranniques incertitudes de 
l'ambition du citoyen. 

Mais c'est en vain que le magistrat se flatterait d'arriver 

à ce haut degré de complète indépendance, si les habitudes 

de sa vie privée n'avaient , dèi l'entrée de sa carrière , été 

appropriées à cette noble destination de son âme. Lorsque 

nos regards se portent sur la vie de ces grands modèles que 

la Magistrature ancienne s'honore d'avoir produits , et dont 

la Magistrature moderne n'a le droit de s'enorgueillir qu'à 

la condition de les imiter ; nous les voyons , pénétrés de la 

grandeur du sacerdoce auquel ils se sont consacrés , parta-

ger leur existence entre les labeurs du Palais et les profon-

des méditations de la retraite; calculateurs rigoureux de ^ 

l'emploi du temps, se faire scrupule d'en dérober une partie 

à la justice et à l'étude, et ne demander les délassemens né-

cessaires au corps et à l'esprit» qu'aux sentimens de la fa-

mille et aux relations circonscrites de l'amitié. Ils fuyaient 

avec une sorte de terreur tout contact avec les passions et 

les plaisirs du monde , sentant bien que leur âme , comme 

ces médailles qui , à force de circuler mêlées avec les mon -

naies, perdent leur type et se confondent avec elles , finirait 

par substituer la tolérance et les transactions de l'habitude 

à l'autorité du prêtre de la loi. Si toutefois des convenances 

auxquelles la Magistrature même ne saurait toujours se sous-

traire les forçaient accidentellement à se mêler aux assem-

blées des hommes du monde, la gravité et la réserve de leurs 

paroles et de leurs actes, l'attention respectueuse qu'ils com-

mandaient, prouvaient que ni eux ni les autres hommes n'a-

vaient oublié la dignité de leur caractère. Ils pouvaient re-

monter le lendemain sur leur siège , sans avoir laissé dans 

l'esprit de leurs auditeurs de la veille un seul souvenir pro-

pre à amoindrir la confiance et la vénération dues au minis-
tre de la justice. 

La magistrature moderne (et nous devons le dire avec 

toute franchise, dans cé temple de la vérité, et dans ce jour 

où, suivant l'heureuse expression de d'Aguesseau : «Nous de-

vons nous juger nous-mêmes avant de recommencer à juger 

hs autres; » la magistrature de nos jours, disons-nous, n'a 

guèie conservé ces antiques et respectables traditions. Déjà 

dans l'acceptation des fonctions judiciaires, on considère 

moins la grandeur et les charges delà mission qu'elles impo-

sent, que la position et l'avantage personnel qui en doivent 

résulter pour le titulaire. Ou devient magistrat comme on de-

viendrait employé des administrations : la seule vocation, 

c'est le désir d'un emploi ; heureux encore quand la carriè-

re judiciaire n'est pas considérée seulement comme un pis-

aller. On n'a pas attendu d'elle la fortune, il est vrai; mais 

en revanche elle ne doit pa3 attendre la consécration exclu-

sive du travail, des pensées et du dévoùment, et l'on se ré-

serve le droit de les lui mesurer en proportion de la modicité 
de ses rétributions. 

Aussi, à la place de ces mœurs professionnelles que nous 

peignions tout à l'heure, et que nos regrets n'auront pas la 

vertu défaire renaître, ne voyons- nous pas chaque jour s'in-

li'trer les mœurs des hommes du monde ? La-magistrature 

craindrait-elle donc de conserver en dehors du temple quel-

que signe trop marqué de l'austérité de son ministère? et 

pour être plus assures de se cpnfondre avec les autres posi-

tions sociales, mettrait-elle autant d'empressement à recher-

cher les plaisirs frivoles et les somptuosités du luxe, que les 

grands magistrats dts anciens temps apportaient do soin à s'y 

dérober? Faudrait-il nous résigner à voir, non sans afflic-

tion, mais sans étonnement, les jeunes prêtres de la loi des-

t cendre des sièges de nos Cours d'assises, pour faire succéder 

8iix impiessio-.s d<$s déba'.s d'une affaire capitale les émotions 

convuhives du tapis veit, ou pour se délasser de l'immobilité 

de l'audience par les attitudes variées d'une danse équivoque, 

qu'ils seront peut-être plus tard appelés à condamner comme 
immorale ? 

Le nivellement des mœurs n'ira pas jusque là, nous osons 

l'espérer: la sagesse des magistrats vieillis dans le sanctuaire 

saurait s'en émouvoir, et sauverait à temps la considération, 

l'autorité morale et l'indépendance du pouvoir judiciaire ! 

En vous parlant de la véritable indépendance, Messieurs 

de la Cour, nous ne saurions passer sous silence les officiers 

du ministère public, sans paraître donner quelque assenti-

ment à une prévention irréfléchie, trop facilement disposée à 

leur refuser cette liberté de conscience qu'elle ne veut accor-
der qu'à l'inamovibilité des fonctions judiciaires. 

Au mouvement qui s'opère dans notre âme lorsqu'un pareil 

doute se produit devant nous, nous pouvons reconnaître que 

la véritable source de l'indépendance est dans le sentiment de 

la dignité personnelle, et que cette condition morale a pour le 

moins autant de valeur que la garantie matérielle de l'irrévo-
cabilité. 

Si la fermeté de l'âme et l'énergie de la conscience se dé-

veloppent dans les épreuves et dans les luttes, quels fonction-

naires de la magistrature sont placés dans des conditions plus 

favorables à ce résultat que les officiers du Parquet? A quel-

les sollicitations puissantes, à quelles prières touchantes 

n'ont-ils pas à fermer l'oreille? Contre quelles larmes, quel-

les misères n'ont-ils pas à endurcir leur cœur? A quels res-

sentimens, à quelles menaces, à quelles basses et sourdes ven-

geances n'ont-ils pas à résigner leur courage? 

Une indépendance si constamment exercée pourrait-elle 

donc fléchir au premier signe du pouvoir ? et se soumettrait-

elle à un rôle de mensonge ou d'injustice, par la seule terreur 
de la révocation ? 

Nous nous en souvenons, on voulut, sous un gouverne-

ment qui n'est plus, que les officiers du ministère public fus-

sent transformés en instrumens aveugles et passionnés d'une 

politique réactionnaire; mais la nation, en 1850, a châtié cet 

outrage à la dignité de ces magistrats. L <3 pouvoir nouveau 

(quatorze ans d'expérience nous donnent droit de l'attester) 

honore ses fonctionnaires et s'honore lui-même' eu respectant 

leur conscience. Certes, ks magistrats du Parquet peuvent 

s'enorgueillir désormais de s'appeler Messieurs les gens du 
Roi. 

Quel roi fut jamais plus digne, en effet, d'inspirer le sen-

timent de la véritable indépendance à ceux qui rendent la 

justice en son nom, que l'auguste monarque auquel, depuis 

quatorze années, sont confiées les destinées de la France? 

Tout son règne n'est-il pas la plus éclatante pratique de cette 

difficile vertu ?... Porté sur le trône par les bras d'un peuple 

qui venait de sauver lui-même son indépendance, mûri par 

l'âge et par l'expérience des grandes vicissitudes politiques, 

observateur profond des besoins de son époque, il est do-

miné par une de ces généreuses pensées qui ne naissent que 

dans l'âme d'un philosophe, et qui ne peuvent être réalisées 

que par la puissance d'un grand roi : fonder en Francel'or-

die par la liberté, et dans l'Europe la paix par l'influence de 

la civilisation, tel est le double but vers lequel il a marché 

avec la constance qu'inspirent l'amour de la patrie et de 

l'humanité, et la patience du génie politique; il ne s'en est 

laissé détourner ni par l'entraînement de ceux auxquels il de-

vait sa couronne, ni par les clameurs, les poignards et les 

balles des factions, ni par les plus poignantes douleurs do-

mestiques, ni par les dangereuses susceptibilités nationales. 

La moitié de son œuvre est accomplie; et quant à l'autre, 

quelles espérances de sa réalisation ne doit pas donner cette 

hospitalité pleine de sympathie, d'enthousiasme et de vénéra-

tion qui l'a accueilli, il y a quelques jours, chez une nation 

longtemps ennemie de la France, encore sa rivale, et qui doit 

être son amie pour le bonheur du monde et le triomphe de 
la civilisation ? 

Oh! oui, félicitons-nous que la justice ait trouvé une si 

noble source, et la véritable indépendance un si parfait mo-
dèle ! 

Messieurs les Avocats, prononcer devant vous le mot d'in-

dépendance, c'est réveiller aussitôt le légitime orgueil de vo-

tre noble profession , car c'est bien à vous qu'il a été donné 

de posséder dans toute sa plénitude le rare privilège de la 

véritable indépendance. Maîtres absolus d'un ministère que 

vous ne devez qu'à votre savoir et qu'à votre éloquence, e'est 

à dire qu'à vous-mêmes, vous tenez tous les autres hommes 

dans votre dépendance, et ne dépendez de personne : nul ne 

vous conteste, nul ne vous envie votre liberté; tous, au con-

traire, la respectent et la protègent; car cette liberté, ce 

n'est pas seulement la vôtre, c'est celle de tous. Votre parole, 

interprète officiel devant les Tribunaux, de toutes les plain-

tes, de tous les droits, de tous les intérêts, n'est-elle pas 

en effet la parole même du petit et du grand, du pauvre et 

du riche, de l'homme privé et de l'homme public, de l'inno-

cent et du coupable ? La magistrature elle-même n'a-t-elle 

pas intérêt à cette liberté qui vous permet de lui faire con-

naître toute la vérité, et de préparer la justice de ses arrêts ? 

Aussi votre indépendance n'a-t-elle d'autres bornes que celles 

de la vérité même, et d'aufres barrières que le respect de la 
loi et de ses ministres. 

Glorifiez-vous donc de cette position si exceptionnelle; 

mais veillez religieusement à la conservation de ce trésor. Un 

seul ennemi pourrait le menacer, c'est cette soif de l'or qui 

tourmente notre siècle ; ne le laissez pas pénétrer dans votre 

ordre et se substituer à l'amour de la gloire. Repoussez l'u-

sage de ces traités honteux par lesquels l'avocat fixe à l'a-

vance le prix de son éloquence, stipule une prime à son suc-

cès, et, associant ainsi son propre intérêt matériel à celui de ses 

cliens, n'apporte plus à l'audience qu'une parole esclave, en-

chaînée à leurs passions, et vouée au triomphe de l'injustice 

ou à la scandaleuse impunité des coupables. Le jour où cette 

funeste dégradation vous aurait atteints serait le dernier de 

votre indépendance ; la faveur du public vous abandonnerait 

bientôt, et plus vite encore la confiance et l'estime dont la 
magistrature aime à vous honorer. 

Pour vous, Messieurs les Avoués, si une indépendance 

complète vous est refusée par la nature même de vos fonc-

tions, si votre ministère est forcé, si vos actes sont soumis au 

joug impérieux de la forme, si les chaînes des tarifs et des 

taxes s'étendent autour de vous, cet esclavage qui vous vient 

de la loi, et qui à ce titre ne peut blesser votre fierté, laisse 

encore à la liberté de votre conscience la faculté de se pro-

duire, en détournant vos cliens de la folie d'un procès dou-

teux ou scandaleux, ou de la méchante obstination d'un pro-

cès injuste. Le désintéressement n'est pas une des moins ho-

norables manifestations de la véritable indépendance. 

vient pour leur part Itéré Ji taire, f-ont tenus de payer un 

droit de soulte à l'administration de l'enregistrement. Ils ne 

peuvent être affranchis de ente obligation sous le prétexte 

que, dans l'acte même de partage, il a été dit que l'égalité 

des lots serait rétablie par des prélèvemens à faire, au profit 

des cohéritiers moins prenant, sur le prix à provenir de la 

vente d'un autre immeuble de la succession non encore par-

tagé. Les droits du fisc sont acquis à l'instant de la présen-

tation de l'acte au préposé de l'administration de l'enregis-

trement, et ils le sont tels qu'ils résultent de la disposition de 

la convention. Ils ne sauraient être subordonnés à la réalisa-

tion éventuelle de stipulations ultérieures. Ce principe est 

surtout applicable aux actes de partage, qui doivent porter 

en eux-mêmes la preuve de l'égalité des lots entre les copar-
tageans. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Delapalme. (Plaidant, M
8
 Rigaud; rejet du pourvoi du 

sieur Rogé contre l'administration de l'Enregistrement.) 

MARIAGE. — INSENSÉ. — INTERDICTION. — NULLITÉ. — COLLA-

TÉRAUX. — FIN DE NON-RECEVOIR. — ENFANT NATUREL. — RE-

CONNAISSANCE. DÉMENCE. 

L'article 184 du Code civil (le seul sur lequel les collaté-

raux puissent raisonnablement fonder le droit de demander 

la nullité d'un mariage) est restrictif. Ses dispositions ne 

peuvent dès-lors être étendues au-delà des cas qu'il prévoit. 

Ainsi un beau-frère n'est pas recevable à demander la nullité 

d'un mariage contracté par son beau-frère en état de démence, 

soit que l'interdiction ait suivi, soit même qu'elle ait précédé 

le mariage. (Arrêt conforme de la chambre civile du 9 janvier 
1821.) 

L'acte de reconnaissance d'un enfant naturel par un insen-

sé dont l'interdiction n'avait pas encore été prononcée, a pu 

être déclaré valable d'après l'article S03 du Code civil, qui 

ne frappe pas d'une nullité absolue tous les actes faits par un 

individu en démence, avant son interdiction, mais qui laisse 

au contraire aux Tribunaux la faculté d'apprécier si l'acte ne 

doit pas être maintenu comme aussi raisonnable en soi que 
s'il eût été l'œuvre d'un esprit sain et éclairé. 

Ainsi une Cour royale a pu se prononcer pour la validité 

d'une reconnaissance de cette nature par appréciation des 
circonstances particulières de la cause. 

Jugé en ce sens au rapport de M. le conseiller Mestadier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Dela-

palme. (Plaidant, M
e
 Nachet; rejet du pourvoi du sieur Si -

las-Lenormand.) 

RESPONSABILITÉ DES ARCHITECTES. 

L'article 1792, snrla responsabilité des architectes et entre-

preneurs, pour vice de construction, n'est applicable aux pre-

miers que dans le cas spécialement prévu par cet article, 

c'est-à-dire lorsque les architectes ont traité à forfait avec 

le propriétaire ; mais aucune responsabilité ne peut les at-

teindre lorsqu'ils n'ont point agi comme entrepreneurs, et 

que le vice de la construction ne consiste ( c'était le cas de 

l'espèce) que dans la mauvaise qualité des bois employés dans 

la charpente, défectuosité déclarée intérieure et cachée sous 

des apparences tellement favorables, que tous les hommes 

de l'art auraient pu également l'admettre sans être taxés d'i-
gnorance. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. 

Paidant M° Moreau. (Rejet du pourvoi de la ville de Saint-

Germain-en-Laye contre MM. Malpièce et Moutier.) 

OUVRIER MAÇON. — FONDS INDUSTRIEL. — ACTIF DE COMMUNAUTÉ» 

Les outils et équipages propres à l'exercice de l'industrie 

d'un ouvrier maçon, non plus que cette industrie, ne peu-

vent être considérés comme un fonds industriel susceptible de 
figurer dans un actif de communauté. 

U en est de même des billets négociés pendant la commu-

nauté conjugale ayant existé entre cet ouvrier maçon et sa 

femme. Ces valeurs de communauté, dont le mari avait la 

libre disposition, sont censées avoir été employées aux be-

soins communs des époux, et ne peuvent, par conséquent, fi-, 
gurer dans l'actif de la communauté. 

Si donc ces divers objets n'ont pas dû être portés dans cet 

actif, il ue peut pas y avoir lieu contre le mari, qui ne lésa 

pas compris dans son compte, à l'application de l'article 147T 

du Code civil, su rie recel des effets de la communauté. 

C'est ce qu'avait jugé la Cour royale de Paris, en rejious» 

sant la demande des sieur et dame Pâturai. Le pourvoi con-

tre l'arrêt de cette Cour a été rejeté au rapport de M. le con-

seiller Hardoin et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Delapalme ; M

e
 Huet, avocat. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Bulletin du 12 novembre. 

PARTAGE. — INÉGALITÉ DE LOTS. — SOULTE. 

Des cohéritiers qui reçoivent, par le partage de quelques-
uns des immeubles de la succession, plus qu'il ne leur re-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 12 novembre. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — COMMUNES. — REVENDICATION. 

DÉCHÉANCE. 

Les communes ne peuvent exciper de l'article 9 de la loi 

du 28 août 1792 pour prétendre, contre l'ancien seigneur ou 

ses représentans, à la propriété de terrains vains , vagues ou 

vacans, à l'égard desquels ceux-ci ne justifieraient pas de ti-

tre ou de possession exclusive pendant un délai déterminé , 

qu'autant qu'elles ont, conformément audit article, exercé, 

dans les cinq années depuis ladite loi, une action en reven-
dication. 

Elles ne seraient relevées de l'obligation de justifier d'une 

action en revendication formée dans ce délai qu'autant qu'el-

les auraient été en possession au moment de la promulgation 
de ladite loi de 1792. 

Les dispositions de la loi de 1792 n'ont pas été abrogées, à 
cet égard, par celles de la loi du 10 juin 1793. 

L'arrêt qui reconnaît qu'une commune n'était en possession 

qu'à titre d'usagère lors de la loi de 1792, peut repousser la 

preuve offerte par cette commune d'une possession à titre de 
propriétaire. 

Ces diverses questions, qui ne présentaient pas de diffi-

culté sérieuse, et dont les trois premières avaient déjà été 

jugées en ce sens par de nombreux arrêts (V. notamment 

cass., 10 août 1842; G janvier, 3 juin et 18 août 1840; De-

villeneuve et Carette, 42. 1. 842.—40. 1. 132, 916, 9S6; 

Journal du Palais, U 2, 1842, p. 002), étaient soulevées par 

le pourvoi dirigé au nom de la commune de Laroque, contre 

un arrêt de la Cour d'Aix, du 10 juillet 1840, qui avait dé-

claré M. le marquis de Cordoue propriétaire de certains ter-

rains sur lesquels la commune soutenait avoir à exercer de» 

droits exclusifs, en vertu de la loi de 1792 et de celle de 

1793. L'arrêt attaqué s'était fondé, pour repousser la préten-

tion de la commune de Laroque : 1° sur ce qu'à supposer 

qu'il s'agît de terrains vains et vagues, ou vacans, la com-

mune était déchue de son droit de- revendication, faute da 

l'avoir exercé dans le délai de cinq ans ; 2» sur ce que, en 

fait, il ne s'agissait pas de terrains vains et vagues, puis-

qu'au moment de la promulgation des lois précitées ces ter-

rains étaient productifs ; 3» enfin parce que, depuis 1 792, et 

à supposer que la commune fût alors en possession, le mar-

quis de Cordoue justifiait d'une possession plus que trente-
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naire, et de nature dès lors à entraîner la prescription. D'un 
autre côté, l'arrêt refusait d'autoriser la commune à prouver 
la possession à l'époque de 1792, par le motif que cette pos-
session n'avait existé qu'à titre d'usagère, ce qui n'avait pu 
équivaloir , pour la relever de l'obligation de former l'ac-
tion en revendication exigée par la loi , à une possession à 
titre de propriétaire. 

Le pourvoi de la commune a été rejeté par les motifs indi-
qués dans les sommaires ci-dessus. (Rapp., M. Renouard; 
concl. conf. de M. le premier av.-gén. Pascalis; pl. M

e8
 Millet 

et Paul Fabre.) 

ENREGISTREMENT. — SÉPARATION DE BIENS. — DROIT PROPOR-

TIONNEL. 

Les jugemens qui prononcent une séparation de biens sont, 
comme tous les jugemens portant condamnation, passi-
bles d'un droit porportionnel, et ce droit doit être calculé sur 
le montant des reprises telles qu'elles ont été déterminées par 
la liquidation définitive, et non sur celui fixé par la déclara-
tion faite par les parties lors du jugement. 

Cassation, sur le pourvoi de la régie de l'enregistrement 
(aff. Faucheux), d'un jugement du Tribunal civil de Tours, 
du 27 février 1841. (Rapp., M. Simoneau; av.-gén., M. Pas-
calis, concl. conf.; M 8 Moutard-Martin, av.) 

La Cour avait déjà jugé en ce sens par arrêt du 2 avril 1»35 
(aff. Dufrayer). 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambrej 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 12 novembre. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié les débats qui ont retenti 

en police correctionnelle à l'occasion du procès en adul-

tère dirigé par M 1 „ Boisduval, docteur-médecin, contre sa 

femme et contre M. Montandou, alors employé supérieur à 

l'administration des postes. On se souvient que Mme Bois-

duval fut condamnée à trois mois de prison, et M.Montan-

don à quatre mois de la même peine ; qu'à la suite de ce 

procès M. Boisduval fit prononcer, sans contradiction (il 

n'y en avait pas de possible en présence du jugement de 

la 6
e
 chambre qui constatait l'adultère), sa séparation de 

corps par la 1" chambre du Tribunal. 

Tout n'était pas fini entre les époux Boisduval. Le 26 

janvier 1844, Mme Boisduval est accouchée d'un enfant 

dont M. Boisduval ne veut pas accepter la paternité. Il a 

donc intenté devant le Tribunal de la Seine une action en 

désaveu sur laquelle la 1" chambre a statué aujourd hui. 

M» Quétand , avocat de M. Boisduval , a commencé en ces 

termes: ,o^^«n r 
M. Boisduval, docteur-médecin, a épousé en 1837 Mlle La-

font-Lacroix. En 1843, une lettre anonyme lui annonça que 
sa femme le trompait indignement ; mais cette lettre ne lui 
disait pas, ce qui était vrai pourtant, qu'il était trahi par un 
ami , par le compagnon de ses études , par un homme qui 
occupait un emploi élevé dans l'administration des postes. 
Cet homme, qui trompait si lâchement celui qu'il appelait son 
ami, c'était M. Montandon. Bientôt Mme Boisduval abandonna 
le domicile conjugal, et s'éloigna de Paris avec son complice. 
Vous connaissez, Messieurs, le procès en adultère qui se ter-
mina par une condamnation à trois mois de prison contre la 
femme infidèle , et à quatre mois de la même peine contre 
l'ami indélicat qui l'avait détournée de ses devoirs. 

Tout ne finit pas là : la leçon fut perdue pour eux. Les 
portes de la prison s'étaient à peine ouvertes, qu'ils re-
prirent leurs coupables relations. Dans ce moment , ils sont 
l'un et l'autre à Bastia, où M. Montandon est allé remplir des 
fonctions que l'administration des postes lui a confiées. Là , 
l'adultère se continue ouvertement, publiquement, et le scan-
dale de cette conduite odieuse se trouve ainsi augmenté. 

De leurs relations adultères était né un enfant qu'ils ont 
emmené en Corse, et que Mme Boisduval prétend faire main-
tenir dans la famille de son mari. C'est contre cet enfant 
qu'est dirigée l'action que nous vous soumettons aujourd'hui. 

i procès retombe sur ceux qui l'ont ren-
Boisduval a ac-

en désaveu ? Il se fonde sur l'adultère judiciairement constaté 
par le jugement de police correctionnelle, du 26 juillet 1843. 
Mais, aux termes de l'article 313 du Code eivil, pour que le 
mari puisse désavouer l'enfant qu'il veut repousser de la 
famille, il fgut, même en cas d'adultère, que la nais-
sance de cet enfant lui ait été cachée. Et remarquez-le 
bien, dans ce cas encore, le désaveu n'est pas admis direc-
tement : le marLest seulement admis à proposer tous les faits 
propres à justifier qu'il n'est pas le père de l'enfant qu'il en-
tend désavouer. 

En fait, M. Boisduval a-t-il ignoré la naissance de l'enfant 
dont le sort est aujourd'hui remis à votre décision ? Il ose le 
prétendie dans l'assignation qui nous amène devant vous, et 
qui est le point de départ de ce procès. A l'en croire, il a été 
obligé de se livrer à des démarches difficiles et nombreuses 
pour arriver, à travers les mystères dont on s'était enveloppé, 
à découvrir cette naissance qu'en a tout mis en œuvre pour 
lui cacher. 

U ne sera pas difficile, vous allez le voir, de faire tomber 
cette allégation. 

Non seulement M. Boisduval a su la naissance, mais il a 
encore été prévenu de l'état de grossesse de sa femme, et cela 
au cours même du procès correctionnel qui s'est débattu en ■ 
tre lui et sa femme. De plus, c'est le 7 août 1843 que M. Bois-
duval, qui venait de faire condamner sa femme à trois mois 
de prison pour adultère, a formé contre elle la demande 
en séparation de corps que vous avez jugée. Or, au cours de 
ce procès, dans nos conclusions signifiées le 22 août, je vois 
figurer parmi les moyens que nous invoquions à l'appui de 
notre demande en pension alimentaire , que les besoins de 
Mme Boisduval sont encore augmentés par son état de gros-
sesse. Comment, après cela, M. Boisduval peut il prétendre 
qu'il a ignoré l'état de grossesse de sa femme ?... 

M. le président déclare, au nom du Tribunal, que la 

cause est entendue, et prononce un jugement aux termes 

duquel, attendu que M. Boisduval n'établit pas qu'on lui 

ait caché la grossesse de la mère et la naissance de l'en-

fant, le déboute de son action. 

j - la durée éternelle de l'Eglise chrétienne, un prê-

Tre c'hrtieVn'aur.fpensée de contrefaire l'œuvre de M. 

Ml
 Aorès la plaidoirie de M' Denier, défenseur de M. l'abbé 

le Tribunal a remis la cause a huitaine pour les 

Puget , avocat du Roi , et le prononcé 
Loubert , 
conclusions de M. 

du jugement. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 12 novembre. 

OUVRAGES SUR LE MAGNÉTISME ET LE SOM-

- M. MIALE CONTRE M. L'ABBÉ LOUBERT, AN-

Que le scandale de ce procès 
du indispensable. En intentant ce procès, M 
compli un devoir, un devoir pénible, mais qui lui est imposé 
par l'intérêt d'un enfant légitime sur lequel il a reporté 
toute ses affections de père. 

Examinons, Messieurs, si cette action est fondée en droit. 
L'article 313 du Code civil exige deux conditions : la premiè-
re c'est que l'adultère de la femme ait été judiciairement 
constaté ; la seconde, c'est que la naissance ait été cachée au 
père qui intente l'action en désaveu. Sur le premier point, 
pas de difficulté possible, il y a eu jugement, et ce jugement 
a reçu son exécution. Quant à la naissance de l'enfant, elle 
a été cachée au mari, et nous en rapportons les preuves. 
C'est au 2° arrondissement de la ville de Paris que la nais-
sance da l'enfant a été déclarée. Or , Mme Boisduval de-
meurait alors aux Batignolles, et était accouchée chez une 
gage-femme demeurant rue des Frondeurs. Cette sage-femme, 
qui avait été chargée de faire la déclaration de cette nais-
sance, faisait mentionner sur les registres de l'état civil l'ab-
sence du père de l'enfant. 

Toutes ces circonstances, Messieurs, n'établissent-elles pas 
le recel de la naissance dans le sens de la loi ? Notre adver-
saire le nie, et il faut que je réponde à l'avance à l'ob-
jection qu'il ne manquera pas de nous faire. En demandant 
une pension alimentaire, au cours du procès en séparation de 
corps, Mme Boisduval a eu l'imprudence de déguiser à son 
mari que ses besoins allaient s'accroître par la naissance d'un 
enfant dont elle était alors enceinte? Est-ce que cela peut 
constituer une fin de non-recevoir à l'action du mari outra-
gé du père qui désavoue ? Admettre ce système, ce serait 
donner une prime à l'audace, et lui fournir un moyen bien 
facile d'éluder la loi. 

Vous n'admettrez donc pas ce singulier système, et vous 
aidérez M. Boisduval à rejeter de sa famille l'enfant que l'a-
dultère y a introduit, et que la justice ne saurait vouloir y 

maintenir. . 
M* Desmarets, avocat de Mme Boisduval, répond ainsi : 
Vous avez à décider, Messienrs, sur le sort d'un enfant que 

l'on voudrait sacrifier à des colères qui ont pu être légitimes, 
mais aui certainement sont aujourd'hui égarées. A quoi bon 
revenir sur les circonstances fâcheuses qui ont suivi l'union 
de M Boisduval et de Mlle Lafont-Lacroix , union contractée 
pn iuin 1837 ? La condamnation du 26 juillet 1843 (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 27 juillet 1843), a puni la faute 
de la mère: peufcelle influer sur ta sort de l'enfant auquel 
on conteste aujourd'hui la place qui lurappartient légitime-
ment dans la famille? 

La loi n'a pas voulu abandonner facilement aux chances 
des procès le sort des enfans qui sont nés dans le mariage. 
L'article 312 du Code civil attribue au mari une présomption 
de paternité qui ne cède que devant des preuves irrésistibles. 
Anx veux de'la loi, la plus longue gestation est de trois cents 
iours- la plus courte, de cent quatre-vingts. La conception doit 
donc nécessairement se placer entre ces deux limites, et dans 
une période de cent vingt jours. Pour avoir le droit de dés-
avouer l'enfant dont la femme est accouchée, il faut que le 
mari prouve qu'il était, soit par cause d'éloignement, soit par 
l'effet de quelque accident, dans l'impossibilité physique de 
cohabiter avec sa femme. _ 

Mme Boisduval est accouchée le 26 janvier 1844. La con-
ception a donc dû se placer entre le 26 mars et le 86 juillet 
1843. Or, jusqu'au 27 avril 1843, époque de son départ pour 
Ticheville, Mme Boisduval est restée à Paris avec son mari, 
dans le même domicile, dans le même appartement. 

C'est à cette date seulement, le 27 avril, que se place le 
départ de Mme Boisduval pour Ticheville, dans le départe-
ment de l'Orne: ce jour-là son mari l'a accompagnée jusqu à 

la voiture, et le frère de ce mari a accompagué sa belle-sœur 
pendant toute la durée du voyage. 
P
 Elle est restée à Ticheville jusqu'au 20 mai 1843. L'accou-

chement, je l'ai dit, a eu lieu le 26 janvier 1844. ; 
Ces faits établissent d'une manière invincible que M. Bois-

CONTREFAÇON . -

NAMBULISME. 

CIEN ÉLÈVE EN MÉDECINE 

M. l'abbé Loubert, ancien élève en médecine, est auteur 

d'un livre publié dans le mois de mai dernier, ayant pour 

titre : Le magnétisme et le somnambulisme devant les 

corps savans, la cour de Rome et les théologiens. 

En 1839, M. Simon Miale, homme de lettres, avait im-

primé une brochure, traduite de l'italien du R. P. Sco-

bard, et publié sous le titre de : Rapport confidentiel sur 

le magnétisme animal et sur la conduite récente de l'A-

cadémie royale de médecine, adressé à la Congrégation de 
l Index. 

M. Miale a porté contre M. l'abbé Loubert une plainte 

en contrefaçon devant le Tribunal correctionnel, et de-

mandait aujourd'hui, par l'organe de M* Jules Favre, 

3,000 francs de dommages-intérêts pour réparation du 
préjudice à lui causé. 

M. l'abbé Loubert n'a pas nié avoir emprunté quelques 

passages à l'ouvrage de M. Miale, mais il a soutenu que 

ces passages, existant dans des ouvrages antérieurs, 

étaient du domaine public ; ce sont des détails historiques, 

et les puisant aux mêmes sources, il n'est pas étonnant 

que deux auteurs se soient rencontrés à les reproduire. 

M' Jules Favre a plaidé que la contrefaçon ne portait 

pas seulement sur des citations d'ouvrages antérieurs, 

mais sur la presqu'intégralité du livre de M. Miale ; il a 

porté à cent quinze les passages reproduits par l'ouvrage 
de M. l'abbé Loubert 

duval n'a pas été dans l'impossibilité absolue de cohabiter 
„VPC sa femme au moment où se place l'époque léga e de la 
concepuonde l'enfant. Cela suffira»- sans doute maïs nous 
avons fait Plus que l'établir, nous avons prouvé cette coha-

b
 Boisduval pour soutenir inaction 

Avant d'entrer dans les ordres sacrés, a dit M» Jules Fa-
vre, M. l'abbé Loubert était élève en médecine. A ce titre il 
était incrédule à l'endroit du magnétisme. Mais, dans l'intro-
duction de son ouvrage, il raconte qu'un jour il fut éclairé, et 
il crut au magnétisme. Bientôt après une seconde lumière 
vint luire au cœur de M. Loubert : il se fit prêtre, et il pu-
blia son livre sur le magnétisme. Il est à croire qu'en faisant 
ce livre le jeune prêtre eut une troisième illumination; à la 
lecture de son ouvrage on peut au moins préjuger que les 
doctrines de la Société de Jésus ne tarderont pas à avoir en 
lui un nouveau disciple. C'est à coup sûr ce qu'on peut dé-
couvrir eu lisant les attaques de M. l'abbé Loubert contre 
M. Miale, qu'il traite, tout en le dépouillant, avec un ton 
bien éloigné de la charité d'un prêtre chrétien. 

L'avocat cite ensuite quelques passages des deux livres 

et de leur identité , et conclut à l'existence de la contre-
façon. 

M. le président : La parole est au défenseur du pré-
venu. 

M' Denier : Avant de me laisser commencer sa dé-

fense, M. l'abbé Loubert, mon client, demande à dire 
quelques mots au Tribunal. 

M. Vabbé Loubert : Qu'il me soit permis, Messieurs, de 
répondre en peu de mots à quelques paroles de l'avocat de 
mon adversaire. Je le remercie d'abord de n'avoir pas voulu 
présenter cette affaire sous le point de vue commercial ; il l'a 
élevée bien plus haut, il a voulu en faire une question reli-
gieuse, et il m'a représenté comme membre d'un ordre au-
quel je n'ai pas l'honneur d'appartenir. 

Lorsque j'ai écrit ce livre, j'étais prêtre exerçant, vicaire à 
Romorantin, comme tel soumis à l'autorité de mon évêque; je 
ne dépendais d'aucune congrégation religieuse, se nommàt-
elle la Congrégation de Jésus. Permis à tout le monde, com-
me se l'est permis l'avocat de M. Miale, de me donner les 
tendances qu'il lui plaira, de me supposer la pensée de me 
faire jésuite ; si j'ai eu ou si je n'ai pas eu cette pensée, au 
moins, en faisant mon livre, je n'étais pas et je ne suis pas 
jésuite. 

Je suis donc auteur de mon livre ; sans restriction mentale, 
je suis prêtre, prêtre indépendant ; me supposer autre chose, 
c'est vouloir faire del'à-propos, maladroitement, ce me sem-
ble. 

L'avocat m'a accusé d'avoir manqué de charité. Si j'avais 
violé lés saintes lois de cette vertu chrétienne, Messieurs, je 
vous le dirais; je m'en repentirais, et, avec la grâce de Dieu, 
je m'humilierais devant vous. Mais en a-t-il été ainsi? Si je 
voyais dans la rue un homme qui mît sa main dans la po-
che d'un autre, que m'ordonnerait la charité ? De protéger le 
voleur par mon silence, ou l'honnête homme par mon aver-
tissement? Le doute, dans ce cas, n'existe pas; tout le monde 
a la même réponse à la bouche : Il faut avertir, il faut crier 
pour sauver l'honnête homme. Ai-je appliqué une autre règle 
de la charité à M. Miale ? Non, Messieurs, j'ai suivi pour lui 
la règle commune. J'ai rempli la mission qui dit à tous les 
prêtres: « Allez, et enseignez toutes les nations. » J'ai été fi-
dèle à ma mission; je l'ai remplie avec la force et le courage 
que donne la conviction d'une bonne œuvre. 

On m'accuse de violence dans mes attaques contre mon 
adversaire; mais qu'on lise son ouvrage, et l'on verra s'il 
donne des leçons de bon ton et de modération ; je ne crains 
pas de dire que tout homme de sens, fût-il impie, ne vou-
drait pas se servir du langage du sieur Miale. 

Je n'ai plus que quelques mots à dire. Dans le livre de 
mon adversaire, on doit distinguer le matériel et le formel : 
le matériel, je dis qu'il ne lui appartient pas, ni à titre d'a-
nalyse, ni à titre de synthèse, ni à titre de résumés ; c'est 
une compilation empruntée à un édifice élevé contre le clergé. 
Le matériel, j'ai pu le prendre, et en tirer des conséquences 
différentes des siennes. 

Le formel, c'est le lien, le ciment qui réunit toutes les par-
ties de l'œuvre; chez M. Miale , il est d'une couleur irréli-
gieuse, impie, hostile au clergé. J'ai fait le contraire ; est-ce 
une contrefaçon, un plagiat? J'ajoute, en terminant, que ja-

COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE 

(SÉANT A CAYENNE.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Présidence de M. Ludovic Paulinier, conseiller.)— Au-

diences des 20 et 21 août. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 12 novembre.) 

Après la lecture du rapport, M. le président s'adressant 

aux experts, leur dit : 
Messieurs, j'ai à vous interroger sur quelques parties 

de votre rapport. Je m'adresserai de préférence à M. 

le docteur Guilbert qui en est le rédacteur ; mais si l'un 

de vous a quelque explication personnelle à donner, il 

aura toute latitude à cet égard. 

Le docteur Guilbert : Je n'entends nullement être con-

sidéré comme l'auteur du rapport, qui est notre œuvre 

commune. 

M. le président : Je ne dis pas que vous en soyez l'au-

teur, mais seulement le rédacteur, car il est écrit en entier 

de votre main, et il n'est pas présumable que vous ayez 

servi de secrétaire à vos collègues. Du reste, je tiens fort 

peu à ce que tel ou tel de messieurs les experts me ré-

ponde. — Par qui avez-vous été nommés experts et de-

vant qui avez-vous prêté serment ? 

Le docteur Guilbert : Notre rapport doit le dire. 

M. le président : Le rapport dit que vous avez été re-

quis par le procureur du Roi, sans donner la date du ré-

quisitoire ; mais il ne mentionne pas que vous ayez prêté 

serment. 

Le docteur Guilbert : C'est un oubli. Nous avons prêté 
serment. 

M. le président : Un flicon vous a été présenté : qui l'a 

ouvert, et quel est le magistrat qui a constaté le bon état 

des scellés? 

Le docteur Guilbert : Il n'y avait pas là de magistrat. 

Je ne sais trop qui a ouvert le flacon 5 c'est un de ces 
messieurs ou moi. 

M. le président : Vous deviez attendre, pour opérer, la 

présence d'un magistrat, et ne pas vous permettre d'en-

lever des scellés placés par la justice. Le flacon que vous 

avez ouvert contenait du poisson bouilli. C'était le mets 

qu'on nomme ici pimentade. En avez-vous donné à quel-

que animal ? Les auteurs conseillent ce moyen comme 

pouvant donner de bons résultats pour la découverte de 
la vérité. 

Le docteur Guilbert : Ma foi, je vous avouerai que je 

m'occupe fort peu des auteurs. J'avais cependant pensé à 

ce moyen. Savez-vous pourquoi je ne l'ai pas employé? 

C'est que nous avons a la pharmacie de l'hôpital une 

pauvre victime de chat, à qui nous avons si souvent fait 

prendre de ces sortes de choses, qu'il ne veut plus rien 

manger de ce que nous lui donnons ; il eût fallu le lui en-
tonner. (On rit.) 

M. le président ; Je vous invite, monsieur, à tenir un 

langage plus convenable, et à vous abstenir de plaisante-

ries dans une affaire aussi grave. Continuons. Vous avez 

examiné à la loupe la chair du poisson, et vous ayez re-

connu et constaté que c'était du machouaran blanc. Com-

ment avez-vous pu reconnaître ainsi l'espèce du pois-
son ? 

M. le docteur Guilbert : C'est excessivement facile 
quand on en a un peu d'habitude. 

M. le président : Je vous ferai observer que l'homme 

qui a préparé la pimentade et que tous ceux qui l'ont vue 

fraîche à Mana disent que le poisson était de l'espadon, 
et non du machouaran blanc. 

M. le docteur Guilbert : Il serait étonnant que nous nous 

fussions trompés. Du reste, c'est une chose peu impor-
tante. 

M. le président : C'est au contraire excessivement im-

portant. Votre constatation détruit toute certitude au su-

jet de l'identité de la pimentade. Nous ne pourrons pas, 

en effet, nous empêcher de nous demander : La pimen-

tade d'espadon soupçonnée d'avoir été empoisonnée, à 

Mana est-elle bien la même que la pimentade de machoua-

ran blanc expertisée à Cayenne ? Et nous serons dans 

un embarras d'autant plus grand que, d'un autre eôté, 

vous avez eu l'imprudence d'ouvrir le bocal sans que la 
justice ait constaté l'état des scellés. 

M. le docteur Guilbert : Nous n'avons pas attaché à cela 
une aussi grande importance. 

M. le président : Poursuivons. Vous avez pesé la partie 

liquide contenue dans le bocal ; elle pesait 205 grammes. 

Mais les auteurs vous prescrivaient un autre devoir : c'é-

tait de réserver et mettre sous les scellés une partie des 

matières à expertiser, pouf servir, s'il y avait lieu, à une 

ou plusieurs contre-expertises. L'avez-vous fait? 

M. le docteur Guilbert : Nous n'avons pas pensé que 

cela fût nécessaire. Vous avons fait notre expertise con-

sciencieusement, et nous n'avons pas songé un instant 
qu'on pût revenir sur ce que nous avons fait. 

M. le président : Ainsi nous voilà contraints d'accepter 

votre décision sans contrôle. Ainsi, si encore au lieu de 

déclarer qu'il n'y avait pas d'arsenic dans les matières 

qui vous étaient soumises, vous aviez déclaré qu'il y en 

avait, il faudrait que cette femme portât sa tête sur l'é-

chafaud sans pouvoir en appeler à d'autres chimistes, 

sans pouvoir s'assurer si vous ne vous êtes pas trompés? 

>
 Le docteur Guilbert : Je ferai observer que les matières 

n étaient pas abondantes, et qu'on ne nous avait pas pres-
crit d'en conserver. 

M. le président : Vous avez ensuite divisé la portion li-

quide en trois parties égales, et vous avez traité le premier 

tiers par cinq réactifs. Avez-vous eu soin de vous assurer 

de la pureté de ces réactifs avant de les employer ? 

Le docteur Guilbert : Je ne comprends pas. Nous as-

surer de la pureté de nos réactifs ! Est-ce que vous croyez 

que nous les achetons chez l'épicier du coin ? Tous les 

réactifs qu'on nous envoie sont purs et de la meilleure 
qualité. 

M. le président : Je ne doute pas que les réactifs que le 

gouvernement envoie à la pharmacie de l'hôpital ne soient 

tous de bonne qualité. Mais la qualité en fût-elle meilleure 

encore, il importe toujours de s'assurer de leur pureté, 

car ils peuvent contenir de l'arsenic ou des corps qui peu-

vent faire dissoudre l'arsenic et empêcher le précipité de 

se former. Dans le tome III de son édition de 1840, à la 

page 469, M. Devergie dit expressément que pour se 

mettre à l'abri de toute erreur dans une analyse ohimique, 

faut préalablement constater la pureté des réactifs et 
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présente l'eau de chaux comme le moins sensible dot 

A la page 148 du tome III, M Orfila dit : « La dissolution 
d acide arsemeux précipite 1 eau de chaux en blanc 

ractère de peu de valeur). » Et à la page 150 : « Si f 
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chaux. » Qu'avez-vous à répondre à ces objections?
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Le docteur Guilbert : Je ne m'attendais pas à ce qu'on 

viendrait me citer des auteurs, comme si on faisait de la 

chimie à coups de livres. On m'oppose Orfila. Dever 

gie... Des charlatans! des empiriques ! On les 'appelle les 
princes de la science... Ce sont des hommes 
laissés déborder par la science. 

M. le président : Silence, monsieur ! 

qui se sont 

ce nest pas en 
prodiguant l'injure a des hommes célèbres que vous prou-

verez que vous avez raison. Mettez, je vous prie, plus de 
modération dans vos paroles. 

Le docteur Guilbert : Je ne répondrai plus. Du reste 

les points sur lesquels on m'interroge sont la spécialité dè 

M. Ginouvès, et il convient mieux que ce soit lui qui v 
réponde.

 J 

M. le président : Je l'ai déjà dit : pourvu que messieurs 

les experts nous rendent compte de leur mission, peu nous 

importe que ce soit par l'organe de l'un ou de l'autre. 
Nous allons interroger M. Ginouvès. 

M" Chatellier se lève, et demande que M. Leprieur soit 

appelé pour qu'on puisse lui soumettre plusieurs questions 

dans l'intérêt de la défense. M. le président répond qu'il 

importe de continuer l'examen du rapport, et qu'il sou-

mettra ensuite à M. Leprieur toutes les questions que vou-

dra faire la défense. M' Chatellier insiste, pose des conclu-
sions, et demande arrêt. 

La Cour rend l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 267 du Code d'instruc-
tion criminelle, le président de la Cour d'assises est chargé 

personnellement de la direction des débats; que la Cour ne 

veut ni ne doit empiéter sur les attributions réservées parla 
loi à son président ; 

»La Cour rejette les conclusions deM« Chatellier. 

M. le procureur-général a alors demandé qu'en vertu 

du pouvoir discrétionnaire, un ou plusieurs experts fus-

sent adjoints aux experts actuels pour donner leur opi-

nion sur les points où ces derniers seraient en contradic-

tion avec les auteurs. M. le président a nommé à cet ef-

fet. M. le docteur Roux-Manin et M. Leprieur, pharma-
cien, présens à l'audience. 

M. le docteur Roux-Martin, interrogé sur le point de 

savoir si, dans les circonstances actuelles, l'eau de chaux 

pouvait donner des résultats certains, répond que l'eau de 

chaux est généralement un bon réactif, mais que cela dé-

pend de son degré de pureté et de la manière dont il est 

employé, et que n'ayant pas assisté à l'analyse chimique 

il ne peut rien statuer à ce sujet. 

M. Leprieur, après une longue dissertation danslaq 

il prétend que, bien qu'il n'eût pas missiou pour cela, 

reconnu la pureté des réactifs, dit qu'il se joint à M. G™
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Orfila et Devergie, qui n'ont écrit que pour des enfans 

ou despersonnes qui ne connaissent rien en chimie; V
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les chimistes ne font aucun cas de leurs ouvrages, et 

si on consultait sur ce point MM. Blandin, Baruel et B»* 

pail, ils diraient tout le contraire de ce qu'ont dit MM. J*" 
fila- et Devergie. 

M. le président, à M. Ginouvès : Le second réactif e"
1

' 

ployé est le sulfate de soude ammoniacal. On ne s'est pa» 

assuré de sa pureté ; il est donc à craindre que l'anm»* 

niaque y fût en excès, et il est élémentaire que l'
alDn

 " 

niaque dissout le précipité d'acide arsénieux avec 

grande rapidité. Même pur, ce réactif n'a pas une g"
D

" 

sensibilité, M. Devergie le représente, à la page413,co» 

me le réactif qui a le moins de valeur après l'eau de ena - ■ 

Aux pages 409 et 412 il établit qu'un excès d'am»
0D1

le 
que, dans le sulfate de cuivre ammoniacal, empec

ne 

précipité de se former, ou même le dissout après sa 

mation. Aux pages 149 et 150, M. Orfila déclare qiw 

réactif est susceptible d'induire les experts en
 a 

que la coloration verte qu'il produit ne prouve
 rie

"'
 i3Câ

i 

lieu seulement parce que le sulfate de cuivre a
mffl0

 uB 
étant bleu, devient vert quand il est en contact a

 } 
liquide jaune, quand même il n'a rien d'arsenical, . 

qu'il ne prendrait pas cette coloration si le
 ll

1
ma

r ^
 qU

e 
que contenant de l'arsenic, était d'une autre coûte ^ 

jaune. Aux pages 159 et 162 il établit que c est uu 

tif infidèle. Et enfin il dit en propres termes a 

160 : « Si les auteurs qui ont proposé des VJf^f ̂  

des vases destinés aux opérations. Le même auteur pré-

sente à la page 50 du même volume un chapitre III inti-

tulé : Du mode de préparation des réactifs, et des moyens 

de reconnaître leur pureté ; M. le docteur Briant fait les 

mêmes recommandations dans son Manuel ; enfin, à la 

page 562, tome III, de son Traité de Médecine légale 

(édition de 1836), M. Orfila insiste également sur cet 

objet. Tous les auteurs sont d'accord sur ce point que 

nous avons vu, du reste, mettre en pratique dans toutes 

coup plus compliqués n'ont pas trouve
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 nureté, et, de plus, il y entre de l'ammoniaque, qui 

l,Jls être en excès, de sorte qu'on peut rappeler ici 

{oùs lés inconvéniens cités par le sulfate de cuivre am-

^iTdnquième réactif est l'acide hydrochlorique noi 

rouvé pas plus que les réactifs précédens, et nous 

Muterons que nous n'avons pas trouvé un exemple où 

1 tût été employé seul. Les auteurs indiquent l'acide hy-

drosulfurique mélangé de quelques gouttes d'acide hy 

drochlorique. ' , . .' , , 
M. Ginuovès : Nous pouvons assurer M. le président 

c'est ainsi que ce réactif a été employé. 

M, U président : Il fallait donc le dire dans votre rap 

ort car c'est votre rapport que nous apprécions. Le se 

-ond' tiers des matières liquides a été traité par les mêmes 

réactifs. Il semble que, n'ayant rien obtenu d'une premiè-

re expertise, vous auriez dû essayer sur le second tiers 
des réactifs plus puissans. 

Le docteur Guilbert : Nos réactifs étaient fort bons, et 

nous avons trouvé convenable de les employer de nou-

veau. I , 
M. le président : Le troisième tiers a été employé a 

des expériences tendant à trouver des sels de mercure ou 

d'antimoine, nous ne vous suivrons pas dans ces diverses 

expériences. Nous vous demanderons seulement pourquoi 

nous n'avez expertisé que les liquides, et non la chair du 
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DÉPARTEMENS. 

BASSES-ALPES (Digne), 7 novembre. — On annonce, 

dit le Journal des Basses-Alpes, que M.Amédée Ailhaud, 

substitut de M. le procureur du Roi, adonné sa démis-
sion. 

BASSES-PYRÉNÉES (Pau), 9 novembre. — La rentrée 

ce genre, et sur la nécessité qu'il y a d'arrêter la falsifica-

ion des monnaies, qui jette l'alarme dans le commerce, 

philantropë se confond en éloges et remet à la marchande M' Force avocat, a présenté la défense de^'accuse, que 
la pain qu'il portait et qui pouvait être du poids de 3 kil. le jury a déclare nom coupable, et qui a été îmmemate-

Celle-ci ne manque pas le jour même de remplir sa corn- ment rendu à la liberté 

pour un malheureux je puis bien me déranger; et je lui 

porterai vos provisions ce soir en rentrant au logis. » Le 

Le docteur Guilbert : Nous avons traité aussi la 

vous pouvez le voir dans le rapport. 

M. le président : C'est vrai ; mais vous vous êtes bor-

nés à la soumettre à l'ébullition et à traiter le nouveau 

bouillon par les mêmes réactifs que le premier, tandis que 

les progrès de la science vous prescrivaient de carboni-

ser cette chair par l'acide nitrique, et de traiter ensuite le 

charbon directement, après l'avoir étendu d'eau distillée. 

Le docteur Guilbert : Nous l'avons fait ; c'est porté au 
rapport. 

M. k président : Voici le rapport, il n'en est pas dit un 

mot... Il me reste encore une question à vous adresser : A 

la page 416 du tome III, M. Devergie pose une règle gé-

nérale que voici : «.Toutes les fois qu'une liqueur présu-

mée arsenicale n'a pas donné d'arsenic à l'aide des réac-

tifs, il faut l'introduire dans l'appareil de Marsh, et l'on 

affirmera qu'elle ne contient pas d'arsenic qu'autant qu'elle 

n'en aura pas donné par ce dernier moyen. » Je vous de-

manderai donc pourquoi vous n'avez pas employé ce 

moyen suprême de l'appareil de Marsh. 

Le docteur Guilbert se levant vivement : On demandait 

a uu homme s'il savait jouer du violon, et il répondait : 

J en jouerais tout comme un autre, si j'y étais habitué. Je 

dirai la même chose : l'appareil de Marsh demande une 
m

am très exercée, et nous n'en avons pas l'habitude. 

Jf. leprésident: Votre réponse inconvenante ne répond 
a
 la question. Je pense bien que vous n'avez pas i'ba-

de l'appareil de Marsh, mais ce n'était pas une 

de la Cour royale a eu lieu mercredi dernier, à onze heu 

res du matin. Le discours d'usage a été prononcé par M. 

Lamotte d'Incamps, et immédiatement après.la Cour a re-
pris ses travaux. 

—HAUTE-VIENNE (Limoges), 9 novembre. — Mardi der-

nier a eu lieu l'audience solennelle de rentrée de la Cour 

royale. Le discours a été prononcé par M. le procureur-

général Dumont-Saint-Priest, qui avait choisi pour texte 

la Conscience. Nous publierons ce discours en entier. 

GERS (Auch), 9 novembre. — Dans son audience du 

7, le Tribunal correctionnel d'Auch a eu à juger la fille 

Marie Caillaou, accusée d'avoir tiré un coup de pistolet 

chargé à plomb au sieur Jirémus, son amant, qui l'aurait 

séduite, rendue mère, et délaissée ; et de l'avoir légère-

ment blessé au visage. 

Bories, avocat, dans l'intérêt de la fille Caillaou, a 

insisté sur les torts graves du séducteur, et a dit que, 

s'il y avait un coupable, ce n'était pas la fille séduite, 

mais l'amant ; que, s'il y avait surtout, après un an d'a-

mour et d'oubli, une personne malheureuse, ce n'était pas 

le séducteur, mais bien Marie Caillaou, trompée, séduite, 

déshonorée, mère d'un enfant méconnu et abandonné. 

Cette thèse un peu absolue a été combattue par M. le 

substitut Dieuzeide, qui n'en a pas moins pensé que la 

fille Marie Caillaou avait droit à l'indulgence du Tribunal. 

Cet avis a prévalu, car la prévenue a été condamnée à 

six jours de prison, minimum de la peine. 

— HAUT-RHIN (Colmar), 9 novembre. — Jeudi dernier 

a eu lieu la rentrée solennelle de la Cour. Tous les princl 

paux fonctionnaires assistaient à la cérémonie. M. Devaulx, 

premier avocat-général, a prononcé le discours d'usage. 

Il avait pris pour texte : Le droit de discussion. 

— BOUCHES-DU-RHONE (Marseille), 9 novembre. — Le 

paquebot de la compagnie Bazin le Sully, qui a quitté Li-

vourne le 6 de ce mois, est entré hier dans notre port ; il 

a apporté des nouvelles désastreuses de Florence. L'Arno, 

malgré le profond encaissement de son lit, a été tellement 

gonflé par les pluies, qu'il s'est élevé au-dessus de ses 

rives et s'est répandu dans la ville. Florence a été à de-

mi submergée, l'eau a envahi tous les magasins de la 

douane, où elle est parvenue à une hauteva» de plusieurs 

pieds ; l'élégant pont de fil de fer n'a pu résister à la vio-

lence de cette crue extraordinaire, et il n'a pas tardé à cé-

der au choc des eaux furieuses qui en ont entraîné les 

débris; l'antique pont des Orfèvres menace ruine ; la belle 

promenade des Caséine a été complètement couverte par 

les eaux. L'Arno charrie dans son cours un nombre in-

croyable d'objets aratoires, de meubles, de bestiaux, et 

l'on n'ose s'arrêter à la pensée des effroyables dégâts 

qu'il a caugés dans les campagnes ; les plaines de la Tos-

cane, le long de ce fleuve, ne sont plus que d'immenses 

lacs ; le chemin de fer de Livourne à Pise est tellement 

enfoncé dans l'eau, que son service a été forcément in-
terrompu. 

— HAUTES-PYRÉNÉES (Gavarnie), l'
r
 novembre. — Hier 

soir, vers sept heures, on vit un étranger se diriger seul du 

côté de l'Espagne, par le chemin direct du port, malgré 

un temps affreux. Des bergers de Gèdre avaient essayé 

vainement de le détourner de son projet ; les dangers de 

la route, du mauvais temps et de la nuit, rien ne put l'ar-

rêter; il devait passer, répondit-il, dût-il périr... Les 

douaniers crurent devoir se mettre à la poursuite de cet 

homme suspect. Ce n'est qu'à minuit qu'ils arrivèrent au 

pied du port, que l'abondance de la neige, soulevée par 

un vent violent, rendait inaccessible. Après s'être livrés 

à de longues recherches et avoir enduré courageusement 

les rigueurs d'une nuit cruelle, ils aperçurent au. loin, au 

point du jour, un homme luttant contre des tourbillons de 

mission et de déposer au guichet les objets, avec le nom 

du détenu auquel ils sont destinés. 

Un guichetier, les ayant pris pour les remettre à son 

adresse, s'étonna du poids inusité du pain, et ayant com-

muniqué ses soupçons au geôlier, fut autorisé à l'ouvrir. 

Dans l'intérieur creusé, on trouva deux limes, une petite 

scie, deux ciseaux à froid, un marteau et une grande 

corde. Compte rendu de ce fait à l'autorité, on fit compa-

raître la marchande, qui n'eut pas de peine à établir sa 
1 r ■ , • j- 1 i; — „>x 
bonne foi, et sur ses indications, la police, s'étant mise a 

la recherche de l'auteur de cette tentative, n'a pas tardé a 

s'en emparer. Le détenu, auquel ces instrumens étaient 

adressés, est sous le coup d'accablantes préventions. 

bitude 

raison pour ne pas l'essayer. Reste toujours la règle génè-

re établie par M. Devergie, par suite de laquelle vous 

eviez vous contenter de déclarer que vous n'aviez rien 
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— SErNE -lNFÊRiECRE (Havre) , 11 novembre, — Les 

mauvais temps qui régnent depuis huit jours et sévissent 

de plus en plus violens, ont amené ce matin une crue con-

sidérable des eaux de la mer. Cette circonstance, qui 

coïncide avec la marée de syzygie, une des plus fortes de 

l'année, a élevé la mer à une hauteur inusitée. Partout 

elle bat les tabliers des ponts, et , en plusieurs endroits, 

elle effleure le niveau des quais. 

Il en est résulté une inondation des quartiers de la ville 

dont le niveau est inférieur à celui des quais. Tous les 

conduits de décharge, envahis par la mer, ont regorgé 

les eaux par leurs orifices, qui, par un inconcevable ou-

bli, n'avaient pas été garnis de leurs digues, à l'exception 

de ceux qui avoisinent la sous-préfecture. Saint-François 

présente l'aspect d'un lac encaissé par les chaussées que 

forment les quais ; les rues Royale, Dauphine, de la Crj^ 

que, du Grand- Croissant, sont complètement sous l'eau, 

qui dépasse la hauteur des trottoirs, pénètre dans les ca-

ves et entre dans les rez-de-chaussée. En certains en-

droits sa profondeur est de 60 centimètres. Le quartier 

Noire -Dame n'a pas été épargné; le Petit- Quai et les rues 

qui favoiginent sont également inondés. 

On sait que la plus grande hauteur de la marée se fait 

sentir un jour et demi après ]a date des syzygies ; par 

conséquent, c'est ce soir même que le flot doit atteindre 

sa plus haute élévation, et il y a toute apparence que , fa-

vorisé par la violence du vent d'ouest , il poussera dans 

notre port une crue aussi considérable que celle de ce 

matin. Quoique l'on puisse fonder sur l'influence de la 

nuit quelques espérances d'accalmie, la prudence ne com-

mande pas moins de prendre toutes les précautions pro-

pres à empêcher le retour des dommages causés ce matin 
par l'inondation. 

— Une tentative pour faire pénétrer dans la prison des 

instrumens propres à favoriser l'évasion d'un prévenu 

vient d'être déjouée par la surveillance d'un guichetier. 

Ces jours derniers, un individu, d'extérieur respec-

table, parcourait le Vieux-Marché, un pain sous le bras. 

Il avise une marchande dont la physionomie avenante lui 

paraît de bon augure, et s'approehant de son étal, il y 

choisit un fromage. Ces provisions, lui dit-il, ne sont pas 

pour moi, mais pour un pauvre prisonniex«
p
fiamj argent et 

dénué de tout ; je n'ai pas le temps dtff&tfft^Wter et 

vous seriez charitable de les lui fai^ titf^^usfoûme. 

— Qu'à cela ne tienne, répondiit̂ ^^fea^/tlJinde 

PARIS, 12 NOVEMRRB. 

— La 1" chambre de la Cour royale, par arrêt confir-

matifd'un jugement du Tribunal de première instance^de 

Paris, du 23 août 1844, a déclaré qu'il y avait lieu à l'a-

doption de Marie-Joséphine Pieutkevicb, femme Loffing, 

par Josse-Benjamin Lepoutre. 

— La discorde la plus violente a pénétré dans le mé-

nage de la dame Favre, qui se plaint que son mari, mar-

chand de vins, l'ait maltraitée par gestes et paroles, à 

tel point qu'il lui a fallu demander sa séparation pour 

assurer sa tranquillité et même son existence. Les sévices 

qu'elle a articulés ont été reconnus perlinens et admis 

en preuve par le Tribunal de première instance. Elle po-

sait notamment en fait, qu'un jour que le sieur Favre 

épluchait des fraises, un des buveurs qui se' trouvaient là 

ayant dit que ces fraises étaient fort belles, elle ajouta, 

par allusion aux injures que son mari venait de lui prodi-

guer : «Oui, mais il les assaisonne mal! » ce qui devint 

pour le sieur Favre le prétexte d'un emportement ex-

cessif et de nouveaux excès. 

La Cour royale (1™ chambre), sur la plaidoirie de M* 

Glade, avocat de la femme Favre, a, sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Bresson , rejeté un 

moyen de prétendue réconciliation résultant de ce que la 

dame Favre n'aurait quitté le domicile conjugal que trois 

jours après le dernier fait articulé par elle, et de ce qu'elle 

aurait depuis accepté une robe que lui aurait donnée son 

mari, et le jugement a été confirmé purement et simple-
ment. 

— De graves différens divisent la compagnie des mi-

nes, de Seyssel et M. Coignet, ancien gérant révoqué de 

cette compagnie. Un jugement du Tribunal de commerce 

ayant annulé la clause compromissoire contenue dans les 

statuts , il a dû être procédé à un arbitrage forcé. L'arbi-

tre désigné par la compagnie était M. Bourgain, avocat ; 

mais M. Coignet a récusé cet arbitre, parce qu'il avait 

précédemment connu de la contestation. Cette récusation 

a été admise par jugement du Tribunal de commerce, que 

la compagnie a attaqué par appel porté devant la 1™ 

chambre de la Cour. A cet appel, M. Coignet a opposé, 

par l'organe de M* Desmarets, une fin de non-recevoir, 

résultant de ce que, contrairement à l'article 392 du Code 

de procédure, il n'aurait pas été interjeté dans les cinq 
jours du jugement. 

M" Marie, avocat de la compagnie, rejetait cette excep-

tion par le motif que la demande soumise au Tribunal 

n'avait pas pour objet la récusation de M* Bourgain en 

qualité d'arbitre, puisqu'aucune des formalités prescrites 

par la loi pour les récusations n'avaient été observées, et 

que cette demande tendait seulement à contester à la 

compagnie le droit de choisir M
e
 Bourgain pour arbitre ; 

qu'ainsi l'article 392 n'était pas applicable. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Bresson, la Cour, accueillant ces motifs et adoptant 

ceux du jugement attaqué, a confirmé ce jugement, et 

néanmoins, statuant sur les conclusions subsidiaires pri-

ses devant la Cour par la compagnie et non contestées 

par M. Coignet, elle a donné acte aux parties de ce que la 

compagnie choisissait pour son arbitre M. Guibert , 
ancien agréé. 

— M. Granger, administrateur de la succession de M. 

Parkins, a formé devant le Tribunal de commerce, contre 

la succession de M. Jacques Laffitte, une demande en 

restitution d'une inscription de rente de 6,000 fr. sur le 

grand-livre, et de 90,000 fr. pour les arrérages de cette 

rente touchées par M. Laffitte depuis l'année 1829. 

M" Prunier-Quatremère, agréé de Mme veuve Laffitte, 

de M. le prince et de Mme la princesse de la Moskowa, 

a demandé au Tribunal, conformément à l'article 798 du 

Code civit, un nouveau délai de six mois pour prendre 

qualité dans la succession, attendu que l'inventaire au-

quel on travaille activement ne pouvait être terminé avant 
cette époque. 

Le Tribunal, présidé par M. Barthelot, après avoir en 

— Après cette affaire, Ratel, garçon tailleur, déjà plu-

sieurs fois repris de justice, est amené devant le jury. Le 

fait que l'accusation lui reproche est bien simple. Il a 

soustrait un couvert d'argent chez M. Richefeu, traiteur 

au Palais-Royal, et il l'a engagé chez un commission-

naire du Mont-de-Piété. Le couvert volé portait encore le 

nom de son propriétaire, et on fit à Ratel quelques ques-

tions sur l'origine de l'objet qu'il venait engager. 

Il répondit avec aisance qu'il s'appelait Richefeu ; qu'il 

était neveu maternel de M. Richefeu; que M. Richefeu 

étant décédé, on avait partagé les couverts d'argent du 

restaurant entre tous les cohéritiers, mais que ces cohéri-

tiers étaient si nombreux, qu'il n'avait eu, lui, qu'un seul 

couvert pour sa part, et il signa sur le registre du nom de 
Richefeu. 

C'était un faux. Le jury en a apprécié les caractères 

et les circonstances, en déclarant Ratel coupable.^ L'ac-

cusé a été condamné à cinq annéss de réclusion, à l'ex-

position publique et à 100 francs d'amende. 

— Nous annoncions il y a quelques jours, d'après un 

journal de Limoges, que le procès en diffamation intenté à 

MM. E. de Girardin et Dujarrier allait se représenter de-

vant la Cour d'assises de la Haute- Vienne. Mais il paraît 

que cette affaire est définitivement arrangée. On se rap-

pelle qu'à l'audience du 2 septembre, les magistrats plai-

gnans avaient exigé, de la part de M. de Girardin, une 

adhésion formelle à la rétractation insérée peu de jours 

avant dans la Presse, et que cette adhésion n'ayant pas 

été donnée, l'affaire fut remise à une autre session. 

Voici, d'après le National, l'adhésion que M. Emile de 

Girardin vient de faire signifier aux plaignans, et par suite 

de laquelle le désistement est intervenu : 

€ De la part de M
e
 Fizot Lavergne, avoué de M. de Girar-

din, a été signifié et déclaré à M. Giry, avoué des magistrats 
plaignans, que l'intention de M. E. de Girardin n'a jamais 
été de réclamer contre l'article inséré dans la Presse le 29 
août 1844, et que le silence par lui gardé depuis l'insertion 
dudit article a dû convaincre les magistrats plaignans qu'il 
l'acceptait, au contraire, avec toutes ses conséquences. » 

— Peu satisfait des minces émolumens de sa porte, 

un concierge ambitieux eut l'idée de cumuler ses fonc-

tions avec celles de tambour dans une compagnie de la 

garde nationale; tirant donc le cordon d'une main, et de 

tendu M* Martinet, agréé de M. Granger, a accordé aux 

héritiers de M. Laffitte un nouveau délai de trois mois 
pour faire inventaire et délibérer, 

À la même audience et sur les plaidoiries de M" Pru-

nier-Quatremère, agréé de M. Bothery, et de M* Martin-

Leroy, agréé de M. Chambellan, le Tribunal persistant 

dans sa jurisprudence, contrairement à un arrêt de la 

Gour royale, rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 

1" août dernier, a décidé que l'opposition à un jugement 

par défaut rendu sans avoir égard à la remise demandée, 

n'était recevable que pendant la huitaine de la significa-
tion du jugement, 

— De bons rapports de voisinage existaient entre le 

ménage des époux Leroy et celui des époux Gilbert, tous 

les deux établis à Vincennes. Mais un jour, un mauvais 

propos de la femme Leroy, auquel la femme Gilbert ré-

pondit par un autre, vint détruire cette bonne harmonie. 

« Tu fais des traits à ton mari, dit la femme Leroy. — 

C'est faux, dit la femme Gilbert, mais quand ça serait, 

ça vaudrait mieux que de faire de la fausse monnaie, M 

6e mot ne fut pas perdu. Il circula de bouche en bou-

che, passa de commère en commère, et arriva, grossi 

comme il convient à tout propos qui fait son chemin, à 

l'oreille du brigadier de gendarmerie de l'endroit. De là 

il devait naturellement, aboutir au juge de paix, en pas-

sant par le commissaire de police : c'est ce qui eut lieu 

en effet. Une perquisition fut faite chez Leroy, ouvrier 

terrassier et logeur, en amena la découverte d'une cuil-

lère de fer et d'un mauvais poêlon, le tout portant des 

traces de plomb fondu et des parcelles de plâtre. 

La femme Gilbert, appelée devant la justice, précise ses 

déclarations, A l'en croire, elle aurait assisté une fois à la 

fabrication d'une pièce de 1 franc ; une autre fois à celle 

d'une pièce de 5 francs. Mais elle ajoutait, pour rendre 

hommage à la vérité, que Leroy lui avait déclaré qu'il 

n'en faisait pas commerce. 

C'était donc en quelque sorte un faux monnayeur 

amateur que le jury avait à juger aujourd'hui. L'accusé, 

appuyant ce système des antécédens les plus irréprocha-

bles, peut, dit-il, établir qu'il allait tous les jours rectale-
ment à son travail. 

Ce passe-temps dangereux a failli lui devenir funeste, 

car M. l'avocat-général Glandaz a demandé sa condamna-

tion au jury, en se fondant sur la fréquence des affaires de 

l'autre battant sa caisse, cet homme, mi-civil et mi-mili-

taire, était parvenu à satisfaire également ses intérêts lé-

gitimes et ceux de ses locataires et de ses soldats. Tout 

alla bien jusqu'au terme d'octobre dernier, époque des 

déménagemens et des locations, coup de feu des concier-

ges, comme chacun le sait, moment de crise pendant le-

quel il n'osait pas trop abandonner son poste; et, cepen-

dant, fatalité cruelle ! l'absence de son collègue en tam-

bour faisait précisément incomber sur lui seul tout la 

poids du service de la compagnie. Placé donc entre la 

dure alternative de lâcher son cordon pour retenir ses ba-

guettes, el vice versâ, le pauvre homme, qui tenait pour-

tant atout garder, eut recours à l'obligeance d'une de ses 

plus anciennes locataires du cinquième : il l'installa dans 

sa loge, et l'autorisa en son lieu et place à surveiller les 

déménagemens, et à servir de cicérone aux nouveaux lo-

cataires. Ce substitut femelle justifia pleinement la con-

fiance de son chef d'emploi, et les choses eussent toujours 

été pour le mieux, si la langue n'eût pas démangé à 

cette vieille, qui alla se vanter de son service improvisé 

auprès du propriétaire lui-même, dans l'espérance pro-

bable d'en obtenir une légère diminution de loyer. Le 

propriétaire fit la sourde oreille et tança d'importance son 

portier qui se permettait d'avoir des doublures. Profon-

dément blessé dans son amour-propre, le portier-tambour 

alla chanter une gamme à l'indiscrète vieille qui l'a tra-

duit devant le Tribunal de police correctionnelle sous la 
prévention de voies de fait et d'injures. 

J'allais dîner en famille, dit-elle, avec mon serin , mon 

chat et mon chien, quand ce cruel militaire est entré chez 

moi comme un boulet de canon , et , sans vouloir m'en-

tendre , me prend par le reste de mon chignon pour me 

faire faire le moulinet , dans sorvaffreux patois de corps-

de-garde : heureusement que des voisines charitables sont 

venues me retirer de ses mains sanglantes ; sans cela vous 

n'auriez devant vous qu'une pauvre défunte, qui vous de-

mande une cinquantaine d'écus pour se remettre un pe-

tit brin , et pour se faire passer l'envie de rendre service 
à des ingrats. 

Le prévenu se garde bien de se donner les premiers 

torts : à l'entendre, il n'était monté que pour faire à cette 

dame des représentations amicales sur l'intempérance de 

sa langue ; c'est elle qui aurait commencé les hostilités 

par la plus belle paire de soufflets qui ait jamais fait rou-

gir une face d'homme... Après tout , dit-il , un soufflet , 

même de femme, est toujours un so'jfflet ; je ma suis donc 

cru suffisamment autorisé à des représailles : cependant 

je dois convenir que j'y ai mis tous les ménagemens que 
l'on doit à une ancienne amie. 

Le Tribunal le condamne néanmoins à 25 fr. d'amende 

et aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

— Depuis deux mois, la gendarmerie de la Seine était 

à la recherche d'un remplaçant, insoumis de la classe da 

1843 ; toutes les démarches pour le découvrir avaient été 

inutiles , lorsqu'un renseignement vint apprendre aux 

agens de la force publique que ce retardataire demeurait 

rue Saint-Jacques, 79, sous les noms empruntés de Fran-

çais Gaulard, ouvrier graveur. Les gendarmes ne firent 

faute de se rendre à ce domicile pour y opérer l'arresta-
tion du fugitif. 

Il était sept heures du matin. Un premier agent, vêtu 

en bourgeois, se présenta à la porte du prétendu Gaulard, 

qui ouvrit sans défiance ; mais concevant un soupçon, il 

se hâta de fermer la porto au nez du visiteur, et se bar-

ricada à l'intérieur. Certains que le remplaçant Biguet, 

objet de leurs recherches, était bien l'individu dénoncé 

sous le nom de Gaulard, les gendarmes en uniforme res-

tés dans la cour de la maison s'empressèrent de monter à 

la chambre occupée par ce dernier ; mais avant d'en fai-

re le siège en forme ils essayèrent d'obtenir une capitu-

lation dont les propositions réciproques se transmettaient 
par le trou de la serrure. 

Les parties ne pouvant s'entendre sur le traité, l'un 

des agens en référa à M. Jaquemin, commissaire de po-

lice, qui, ceignant son écharpe, requit un serrurier. La 

serrure céda bientôt, mais il restait une difficulté plus 

grande à surmonter. Les meubles avaient été disposés d« 

de telle manière, qu'il fallut un long travail pour se frayer 
un passage. 

Pendant que cette opération avait liûu, Biguet s'était 

présenté à la fenêtre pour s'évader, et allait s'élancer d'un 

deuxième étage dans la cour, lorsqu'il y aperçut un gen-

darme placé en observation. Biguet était cerné et pris de 

toutes parts. Enfin, la barricade est détruite, les gendar-

mes entrent précipitamment, le commissaire de police les 

suit, mais, à leur grand désappointement, le remplaçant 

est invisible. On cherche de toutes parts, on visite les ar-

moires et les cabinets, Biguet est absent. « Ne le trouvant 

pas, et cependant nous l'avions vu et parlé, dit le procès-

verbal des gendarmes, M. le commissaire de police a pré-

sumé qu'il ne pouvait être que dans la cheminée ; alora 
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nous y avons regardé, mais un peu de suie empêcha le 
gendarme de rien voir. 

» Sur ce, M. le commissaire nous dit, continue le pro-

cès-verbal, il faut brûler la paille de la paillasse dans la . 

cheminée, afin que le susdit en descende, mais le... (mot ; 

illisible) au lieu de descendre il montait, sans doute, car ' 

nous ne l'avons plus retrouvé ni entendu du tout. Nous 

nous sommes livrés alors à une perquisition dans les meu-

bles, et nous avons saisi ses papiers et ses effets placés 

dans la commode, que nous avons mis sous le scellé et 
emporté avec nous. » 

Après une telle expédition Biguet ne pouvait plus es-

pérer ni paix, ni trêve; privé de ses papiers vrais et 

faux, et de ses vêtemens, il ne lui restait plus que de se 

rendre à la discrétion de l'autorité militaire. C'est ce qu'il 

fit trois jours après, et par suite le lieutenant - général 

commandant la division l'a renvoyé devant le 2 Conseil de 
guerre pour y être jugé. 

M. le colonel Paté , président : Pourquoi n'avez-vous 

pas obéi à l'ordre de route qui vous a été notifié? 

Le prévenu : Parce qu'il m'était encore dû 400 francs 

sur le prix de mon remplacement, et je voulais les avoir 

avant de me rendre au régiment. Je ne pensais pas être 
trop en retard. 

- M. le président : Cependant quand les gendarmes sont 

venus pour vous arrêter, vous deviez bien voir que vous 

étiez fort en retard. Vous auriez dû obéir à la première 
sommaiion. 

Le prévenu : Quand j'ai vu tant de gendarmes j'ai été 

effrayé. On faisait un tapage à se jeter par la croisée. 

C'était ce que j'allais faire, mais j'ai aperçu un gendarme 

qui pouvait me repêcher dans ma chute. Alors j'ai pensé 

qu'il valait mieux monter que descendre, et je me suis mis 

à ramoner la cheminée pendant qu'ils enfonçaient la por-

te. J'étais au bout quand ils ont commencé à brûler ma 

paillasse, et je me suis sauvé par les gouttières. 

M. leprésident : Etant remplaçant, vous vous êtes ca-

ché pour ne pas tenir l'engagement que vous aviez con-

tracté moyennant salaire. 

Le prévenu : C'est un coup de tête qui m'a fait rempla-

cer, et si j'avais voulu me cacher, je suis assez connu 

comme bon ouvrier graveur par les maîtres pour n'en 

avoir pas trouvé un qui n'aurait été bien aise de me ca-

cher dans son propre intérêt. 

Le Conseil, conformément aux réquisitions de M. Man-

gon-Delalande , commandant-rapporteur , condamne le 

prévenu à six mois de prison. 

— Jean, maréchal ferrant, âgé de vingt-neuf ans, et 

Ibrahim Bellica, ferrailleur, âgé de quarante- six ans, né 

en Maroc, se rencontrèrent avant-hier au soir chez un 

marchand de vins de la rue aux Fers. Les récentes hos-

tilités entre la France et le Maroc furent nécessairement 

mises sur le tapis ; cependant tout se passa à merveille, 

et Français et Marocain burent à la bonne intelligence qui 
règne aujourd'hui entre les deux pays. 

Il était minuit quand les deux buveurs quittèrent le 

cabaret; mais à peine ils en étaient à quelques pas que 

la discussion recommença ; mais, cette fois, vive, acre, 

querelleuse, telle enfin qu'elle devait éclater entre deux 

hommes qui avaient laissé leur raison au fond des pots. 

Les conventions de paix faites entre les deux pays ne 

furent pas observées entre les deux nationaux, qui en vin-

rent aux mains avec un effroyable acharnement, et dans la 

rue aux Fers comme à Mogador, l'avantage resta à la 

France. Jean s'étant rué sur Bellica, lui brisa deux cô-

tes, lui sépara la mâchoire inférieure en deux parties et 

lui couvrit la tête de meurtrissures. Il est juste de dire que 

le Marocain avait traité son adversaire de brigand et de 

lâche, deux épithètes assez mal sonnantes à l'oreille de 

tout Français, surtout quand un Français a trop bu. 

Le docteur Robertet fut appelé pour donner les pre-

miers secours BU Marocain, et jugea sa position si grave 

qu'il le fit immédiatement transporter à l'Hôtel-Dieu. 

Jean, interrogé le lendemain, ne se rappelait rien de 
ce qui s'était passé. 

— Tout le monde connaît au Palais la fameuse Buvette 

delà cour Lamoignon, consacrée spécialement à restaurer 

la bazoche et le Barreau, et que Mme Drouard dirige avec 

une sollicitude toute particulière. Profitant des vacances 

pour donner à son restaurant une nouvelle disposition 

locale, qui doit tourner tout entière au bénéfice et surtout 

à la commodité de ses nombreux consommateurs, Mme 

Drouard n'a reculé devant aucun sacrifice pour se rendre 

locataire de deux nouvelles petites pièces, qui se trouvant 

de niveau avec l'escalier situé à l'extrémité de la cour La-

moignon, permettent maintenant d'entrer chez elle de 

plain pied, eten quelque façon saussortirdu Palais : avan-

tage inappréciable pour ceux de ses abonnés à qui leurs 

occupations ne permettent pas de quitter leur robo même 
pour prendre un léger repas. 

Ces deux petites pièces sont garnies de tables, sur les-

quelles on avait laissé avec trop de confiance des nappes 

et des serviettes ; avec trop de confiance , disons-nous , 

car personne encore de la maison n'étant chargé de la 

surveillance spéciale de ces salles nouvelles, cet abandon 

devait nécessairement éveiller l'attention de quelques-uns 

de ces rôdeurs des audiences de la police correctionnelle. 

Vainement on fit des observations à Mme Drouard , qui 

n'aurait pas dû attendre de se voir instruire par l'expé-

rience. En effet, ce matin, la bonne de service, entendant 

quelque bruit dans ces pièces d'entrée , alla voir, et se 

trouva en face d'un individu de mine assez suspecte, qui 

parut visiblement se troubler à cette apparition inatten-

due. « Que voulez-vous , monsieur? — Pardon , mais je 

> -*
n

;t ini un vestiaire. — Non , monsieur; 

^Meurs o s n'êtes pTs Sat. >, Le quidam n'en 

mais
 df lleurs 7

q
7

nnta
ee et ietant dans un coin deux 

ÏSSÎiSS ^ÎÏSt' Si une table, il prit la fuite 

à toute jambes, et était déjà disparu avant qu on ait 

nen"é à leToursuivre. Heureuse d'en être quitte a si bon 

marché, Mme Drouard se propose de profiter de l'avertis-

sèment. 

_ Nous avons reçu la lettre suivante de M. Gallom 

d'Istria, au sujet du jugement par défaut rendu contre lu : 
Monsieur le Rédacteur, . 

J'ai eu connaissance hier à Orléans, ou je me trouva.s ma-
lade depuis plus de trois mois, d'un artic e insère dans votre 
numérote la veille, et qui m'est relatif. Grande a été ma 
stupeur en le lisant, car je n'ai reçu aucun acte judicmire ou 
avis quelconque qui' pût m'informer de ce qu, se faisait con-
tre moi. Arrivé en toute liàte à Paris, je vais immédiatement 
me pourvoir contre une décision surprise en mon absence, et 
pour une affaire qui, d'ailleurs, ne m'est point personnelle 

GALLONI D'ISTRIA , consul-gérant du consulat 

de France, à Monterey. » 
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ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 8 novembre. — M. Erle, 

nommé à une place vacante de juge à la Cour des plaids 

communs, a été installé avec le cérémonial d'usage, et 

qui est à la fois minutieux et imposant. Conduit par ses 

parrains ou garans, les sergens ès-lois Wilde et Talfourd, 

à la Cour de chancellerie, M. Erle a reçu le grade de ser-

gent ès-lois (intermédiaire entre celui de docteur et les 

fonctions de juge) ; puis il a prêté serment entre les mains 

de lord Lyndurst, chancelier. 11 a été mené avec la même 

solennité à la Cour du banc de la Reine, à la Cour de l'é-

chjquier, et enfin à celle des plaids communs, où il a pris 

son rang. 

— 10 novembre. — M. Salomons, exclu des fonctions 

d'alderman, parce qu'en sa qualité d'israélite il n'a pas 

voulu prêter serment sur la foi d'un chrétien, a saisi 1a 

Cour des cautionnemens (bail court) du jugement de la 

question. Il a contesté la validité de la nomination de M. 

Moon, ex-sheriiï, comme son successeur, et il a obtenu à 

cet e ffei un mandat à quo warranto. Ce barbarisme signifie 

que la Cour permet à M. Salomons d'assigner à bref dé-

lai M. Moon pour qu'il ait à justifier à quels titres il siège 

au conseil municipal comme représentant l'arrondisse-

meet Je Porlsoken dans la Cité de Londres. 

Il y a des succès tellement éclatatis, qu'au iieu de servir 
d'argumens en faveur de ceux qui les ont réalisés, ils sem-
blent exciter la défiance publique. Il importe cependant de 
sigraler aux famiHes prévoyantes, animées d'un esprit d'or-
dre et d'économie , quels bénéfices elles peuvent retirer de 
la mutualité intelligemment appliquée aux chances de là vie 
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SPECTACLES DU 13 NOVEMBRE 
OPÉRS . — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS . - Le Tisserand de Ségovie, Mari a la Campai 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Eau merveilleuse, la Part du IWM 

ITALIENS. —
 AUIE

-

ODÉON. — La Comtesse d'Altemberg. 
VAUDEVILLE. — Le Héros, un Ange, le Client. 

VARIÉTÉS. — Le Point du Jour, Vieux Péchés, Monseisnen.. 
GTMNASE. — Les Fées de Paris, Emma, Babiole.

 8 Ur
' 

PALAIS-ROYAL. — Les 3 Dimanches, l'Etourneau nn S^
n

a„i 
PORTE-ST-MARTIN — Calypso, Latùde. '

 Candak 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers, les Femmes 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendu. 

COMTE . - H^nriot de B
!
arn, la Polka, Pierrot, Intermède. 

En vente chez P. JtMlC V dîne éditeur, 4î>, rue de la Harpe, a Paris, et chez tous les Libraires et Marchands de Pittoresque: 

96 livraisons 

A 

50 centimes. 

arpe , 

es-: HISTORIQUE 

I 

HISTOIRE COMPLÈTE DU CONSULAT ET BE L'EMPIRE. 

I
Cet ouvrage, publié en 96 lirr., formera 4 volumes conte 

nant la matière de 10 volumes ordinaires. 

PAR M . ALBERT MAURIN , 
Auteur de la Galerie historique de la Révolution française. 

Chaque livraison à 50 cent, est composée de 16 pages de texte et d'un portrait, ou 32 pages de texte. | On souscrit en province chez MM. les 

une livraison! 

on deux 
tous les Samedis.! 

Édition de luxe, illustrée de 5© portraits en pied sur 

Chine, dessinés par A. LACAXJCHIE , d'après les documens 

et les cartons de la Bibliothèque royale. 

Correspondants du Feuilletoniste et chez tous les Libraires. 

MM. les créanciers de la faillite du sieur 
PELACOMBK, fabricant de plomb à Gravelle, 
commune de Charenton, qui ne se sont pas 

fait reconnaître, sont invités â remettre 
leurs titres de créance dans la huitaine de 
ce jour, entre les mains de M. HUET, rue 
Cadet, t, commissaire a l'exécution du con-
cordat inlervénu entre le sieur Delacombe 

et ses créanciers ; et ils sont prévenus que 
faute par eux d'effectuer cette remise dans 

ledit délai, ils ne seront compris dans la ré-
partition de l'actif que pourles sommes por-
tées au bilan. 

MM. les créanciers de la faillite du sieur 
GUESNU, fabricant de clous, demeurant à 

Paris, rue des Trois-Bornes, 26, qui ne se 
sont point fait reconnaître, font invités a re-

mettre leurs litres decrêance.dans la huitaine 
de ce jour, entre les mains de M. HUET, rue 
Cadet, 1,1'un des commissaires à l'exécution 
du concordat intervenu entre le sieur Guee-
nu et ses créanciers; et ils sont prévenus 

aue faute par eux d'effectuer cette remise 

ans ledit délai, Us ne seront compris dans 
la répartition de l'actif que pour les sommes 
portées au bilan. 

Les membres delà société de Sainte-Barbe 
se réuniront, en assemblée générale, au 
siège de la société, rue de Reims, s, le lundi 
2s novembre présent mois, à sept heures et 

demie da soir. L'assemblée, entre autres 
choses, aura à délibérer sur ia proposition 

d'augmenter le capital social. 

2° d uut autre Maison 
sise à Poissy, rue de Conflans. 

3° 

d'une. Petite Maison 
sise à Poissy, quai du Bourget-d'en-Bas. 

4» d'une autre MAISON 
et dépendances, sises à Poissy, rue du Bour-
get-d'en-Bas. 

S» 

« IPSèces de terre 
au terroir de Poissy. 

6° Et une 

Pièce fie Terre 
au terroir d'Aigremont, canton de St Ger-
main-en-Laye. 

Le tout arrondissement de Versailles. 
L'adjudication aura lieu le dimanche 24 

novembre 1814, heure de midi. 

Mises A prix. 
1" lot, 12,000 fr. 

Le gérant de la Compagnie générale de 
dessèchement a l'honneur de prévenir MM. 
les actionnaires que l'assemblée extraordi-
naire convoquée pour te 21 courant est 
ajournée, et qu'il leur sera ultérieurement 
donné avis du jour de la réunion. 

Chemin de 1er d'Orléans à Bordeaux. 

AVIS. Le conseil d'administration de la 
compagnie du chemin de fer d'Orléans 
Borueaux a l'honneur de prévenir MM. les 

souscripteurs que le deuxième versement 
de leur souscription, soit 25 francs par ac-
tion sera reçu chez les banquiers de la so-
ciété ; à pans

(
chei M. LEIUUEUX ainé, 45 

rue Chariot, et M. CALON jeune, rue Haute 
ville, 53, à partir du 15 novembre courant 
jusqu'au 3o inclusivement. 

Ce ^2 novembre 1844. 

PARIS, 21, rue de Rivoli. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des 
Antilles sont prévenus qu'une assemblée gé-
nérale aura lieu 1C samedi 23 du courant au 
siège de la sociéié, rue de Provence, 41, à 

huit heures du soir, ppur entendre le rap-
port sur ia situation et iss opérations de la 

compagnie. 

Adjudications en Justice 

tmr Etude dé M* JARSAIN, avoué i Paris, 
rue de Choiseul, 2. 

Adiudicat'on sur Duplications judiciaires 

en l'audience lies criées du Tribunal ctvi 
de la Seine, le 4 décembre 1844, 

d'une lieile Maison 
sise â Paris, rue Richtr, 25. 

Produit, 24,oco fr. net, susceptible daog 

meniation. 
Mise à pris : Soo.ooo tr. 
S'tllrestar ptfur le» renieiggsmens : 
i« A M* JARSAIN, avoué pourtuivant, rue 

de choiseul, 2 ; 
2» A M» Bouissin, avoué présent a la ven 

le, place du Caire, 35; 
3» Et sur les lieux, au cofif ierge. (2T41) 

Btt— Etude de M« VILLEFORT, avoué i 
Versailles, avenue de Sl-Cloud, 25. 

î« lot, 
3» lot, 
4« lot, 
5* lot, 
6* lot, 
7» lot, 
8« lot, 
9« lot, 

10» lot, 
lt« lot, 

2 150 
1,500 

3,200 
250 

80 
1,100 

600 
800 
250 
175 

S'adresser : t*jiA M» BOUCUMt^avoue 
poursuivant, rue des^Prouvaire.s 32; 

2° A M* Masson, avoué présent à la veule, 
quai des Orfèvres, lS.fË%ÉE§(276i) 

IgJ" Vente, en l'audience des criées de 
Paris, le 16 novembre 1844, 

D'une grande et 

BELLE MAISON 
«ise à Paris, rue de Grenelle Saint-Germain, 
120. 

Mise à prix réduite : 150,000 fr. 
S'adresser : 

i° A Me COTTREAU, avoué poursuivant, 
rue du Faubourg-Montmartre, 10; 

2» A M» Louveau, avoué, rue Richelieu, 
48; 

3» A M» Baudier, notaire, rue Caumartin, 
2». (27 J9) 

!T~ Etude de M» GLANDAZ, avoué à Paris, 
rue Neuve des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, séant au Palais de Jus-
tice a Pari», le samedi 7 décembre 1844, une 
heure de relevée, 

Total des mises à prix , 22,705 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles , 1° A M* Villefort , avoué 

poursuivant, avenue de Saint-Cloud, 25 ; 

2° A M° Rameau, avoué colicitant , rue 
des Réservoirs, 19; 

3° A M« Mesnier, avoué colicitant , place 
Hoche, to ; 

A Poissy, à M» ltezanson, nolaire. déposi-
taire des titres de propriété et du cahier des 
charges 

Et sur les lieux pour voir les maisons. 

(2732) 

Adjudication définitive, le mercredi 
4 décembre 1844, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, au Pala'S-de-
Justice à Paris, à une heure, 

D'une MAISON 
rue Godot-de-Mauroy, 3, à l'angle de la rue 
deSèze. 

Revenu brut, susceptible d'augmentation : 
8,250 fr. 

Les glaces font partie de la vente. 
Mise a prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour la voir, sur les lieux, au 
concierge, et pour les renseignemens • 

10 A M» PARMENTIER, avoué poursuivant 
la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, rue des Jeûneurs, t ; 

2» A M< Julien Yver, notaire, rue Saint-

Honoré, 422. 

ft® Elude do M« GLANDAZ, avoué à Pa 

ris, rue Nve-des-Petits-Cbamps, 87. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de la Seine, séant au Palais-de-Jus 

tice a Paris, le mercredi 27 novembre 1814 
une heure de relevée, 

p'une grande et 

Belle nmimzm 
non encore entièrement achevée, située i 

Paris, rue de la Houle-Rouge, 6, 2' arrondis 
sèment, el d'un TERRAIN propre à bâtir, ! 
la suite de ladite maison, et devant porter 
le n* 8. 

Superficie approximative : 361 mètres 90 
centimètres. 

Wse i prix : 120,000 fr. 
S'adresser : 

10 A M» GLANDAZ, avoué poursuivant 
2» A M« Sinet, avoué, rueSte Avoie, 57 . 
3» A M. Duval-Vaucluse , rue Grange-aux-

Belles, 5 

Adjudication, le samedi 30 novem 

Vente ■« UetUitto» entre majeurs el mi- 1 bjj iMJ^n^'audience des criées du Tribu-

D'une Maison "EnWeetpar le ministère de, M. Be-

ïanson, nolaire à Poissy, commis à celettet, 

Un onze lots, 

2° iii 'aite Maison 
Mtimens, cour, jardin et dépendances, sis à 
Poissy, rue du l'ont ; 

avec dépendances, située à Vauglrard, Gran 
de-Rue, 18 3, canton et arrondissement de 
Sceaux, département de la Seine. 

Mise i prix : 3,000 fr. 

r D' 

située à Paris, rue Mazagran, s. 

Produit. 6,500 fr. 
Mise i prix. 100,000 fr. 

2° D'UNE MAISON, 
située à Paris, rue Mazagran, 5, et passage 
Mazagran, 1. 

Produit. 16,370 fr. 
Mise a prix. 180,000 Ir. 

3° D'UNE MAISON, 
située passage Mazagran, 3. 

Produit. 7,530 fr. 
Mise à prix. 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» GLANDAZ, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Neuve-des-Pelits-
Champs, 87; 

2- A M« Sinet, avoué présent à la vente, 
rue Ste-Avoie, 57; 

3» A M« Grandjean, avoué, rue des Fossés-
St-Germain-l'Auxerrois, 20, 

4»AM'Duval Yaucluse, rue Grange aux 
Belles, 5; 

5» A M. Caillât, rue des Marais-Saint-Mar-
lin, 50. (2760) 

HT Elude de M« VILLEFORT , avoué à 
Versailles, avenue de St-Cloul, 25. 

Vente sur licitalion entre majeurs, 
Par suite de baisse de mise à prix, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de Versailles, au Palais-de-Jutice, place des 
Tribunaux, 

A l'extinction des feux et au plus offrant 
et deruier enchérisseur, 

En un seul lot, d'une 

lfîAïSOIf 
et dépendances, sise i Saint-Cyr, près Ver 
sailles, en face l'Ëoole-Militaire, sur la rou 
te des Cl a y es. 

L'adjudication définitive aura lieu le jeudi 
SI novembre 1844, heure de midi, 

Mise â prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: 
A Verrailles, l« A M» VILLEFORT, avoué 

poursuivant, avenue de Sl-Cloud, 25, dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges et 
deB tilres de propriété; 

2« A M' Remond, avoué colicitant, succes-
seur de M- Fisanne, rue Neuve, 25 ; 

3» A M» Rernard, notaire, rue Salory, 17; 

Et pour vpirla maison, à M. Aubrun atné, 
qui l'habite. (2750) 

Li auuit .1» (iL^ù. i,..it, notaire, uepuM-
laire.du cihieiîdts'xliarges. (2131) 

*W" Adjudication, en l'étude de M« MAI-
LAND, notaire i Paris, rue Si-Marc, M, le 
15 novembre 1844, à midi, 

D'un Fonds de commerce de 

Siingeries confectionnées 
dépendant de la succession de Mme veuve 
Laquielz, exploité à Paris, rue Thévenot, 24, 

ensemble des marchandises et du mobilier 
en dépendant. 

Sur la mise à prix de 1 00 fr. pour le fonds, 
les marchandises et le mobilier devant être 

pris pour 4,82t fr. 85 c, prix de leur esti-
mation. 

S'adresser à M« MAILAND et à M. Maillet, 
administrateur, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 14. (2728) 

Sociétés conuiierciales 

Par acte sous seings privés, fait triple à 
Fans, le 3t octobre 1844, y enregistré le 5 
novembre courant, une société a été formée 

pour la fabrication et la vente de fleurs ar-
tificielles, entre Louis - Abeilard VIAREIN-
GEN et dame Jeanne-Victoire POULIN. son 
épouse, tous deux fabricans de fleurs, de-

meurant à Paris, rue du Caire, 7, associés 
en nom collectif; et un commanditaire dé-
nommé et domicilié audit acte; sous la rai-
son VIAREINGENet Comp., et pour huitan-

nées, qui ont commencé le 28 octobre 1844, 
et finiront le 27 octobre 1852. Le sieur 

Viareingen seul aura la signalure social» et 
gérera la société. Le siège social est établi à 
Pans, rue du Caire, 7. La commandite est 
fiiée a 6,000 fr. I'ABRE, 

 Rue de Trevise, 1 5 . 

D un acte sous seings privés, faitdouble à 
Parts, le 30 octobre 1844, enregistré, 

Enire Mme Louise-Clotilde LEDENT, veuve 
de François Victor POTEL, marchande épi-
ciére, demeurant à Paris, rue du 29 Juillet, 
5; et M. Paul LEBEL, ancien marchand épi-

cier, demeurant à Paris, rue de Chartres, 8. 
Appert avoir été formé entre les susnom-

més une société en nom collectif, sous la 
raison veuve POTEL et LEBEL, pour faire le 
commerce d'épiceries, pendant treize ans et 
onze mois consécutifs, commençant le i*r 

novembre 1814, et finissant le l" octobre 
1858. 

Le siège da la société est fixé à Paris, rue 
du 2J Juillet, 5. 

Chacun des associés gérera, administrera 
et usera de la signature sociale, mais pour 
les affaires de la société seulement. 

Pour extrait : 

Veuve POTEL et LXSEL. 

Ventes mobilières. 

H~ Vente du Fonds de commerce de 
CHARCUTERIE du sieur VÉRO. 

4. Tendre par adjudication, en l'étude de 

M« OLAGNIER, notaire à Paris, rue Haute-
ville, 1, le samedi 16 novembre 1844, heure 
de midi, 

Le FONDS de MARCHAND CHARCUTIER, 
silué à Paris, rue du Faubourg St-Denis, 2. 

Ensemble l'achalandage el le droit au bail 
des lieux où il est exploité. 

S'adresser : A M. Boulet, rue Geoffroy-
Marie, 3 ; 

A M. Prévost, rue aux Poirées, U ; 

D un acte sous seings privés, fait triple â 
Parts, le 5 novembre 1 844, el enregistré le s 
du même mois, folio 70, recto, cases 1 et 2. 
11 appert qu'une société commerciale en 
nom collectif a été formée entre MM. Nico-
las-Alfred MARY aiaé, demeurant à Paris, 

rue de Grenelle-Saint Honoré , 55, d'une 

part; VttaM'rosper GRANDGEORGE, demeu-
rant à Paris, rue de Mulhouse, 4, de secon-

de part; et Lucien-Gabriel-Alexandre PIOT, 
demeurant à Paris, rue Taitbout, 36, de 
troisième part; sous la raison MARY atné, 

GRANDGEORGE et G. PIOT, pour faire le 
commerce en gros des étoffes de nouveautés 

tissées ou imprimées el du tullebrodé, gen-
re application d'Angleterre. 

La durée de la société sera de dix années 
consécutives, qui commenceront le 5 no-
vembre 1844. 

La signature sociale appartiendra à cha-
cun des associés. 

Le siège de la société est fixé rue du Sen-
tier, 1, 1 Parts. 

Cabinet de M.
 A

. RADIGUET, avocat, rue 

Neuve-Saiut-Eustache, 5. 

J!a.r.?î te,OU8sein
6P

riYé
'
 uu M» novem-

bre 1844, enregistré" 
Jean

,- Auguste BOURGES, négociant 
demeurant à Paris, rue du Gro^chenet. il-
e n ,eAu re Pe "onne dénomméeaudit acle : 

.21fï^cl
,"é dissoudre d'un commun ac-

cord, a dater dudit jour 1" novembre 1844 
ia société de commerce qui existait entre 

™
X
i«m

U
i ?,

 ra
!
son A

' "OURGÈS et Comp., 
en nom collectif* l'égard de M. Bourgès e 

en commandite seulement â l'égard de l'au-

tre personne, pour la venle en glos d
e8

 nou-

veautea et impressions sur u^u.., et uunt le 
siège élailà Paris, rue du Gros Chenet, ! t. 
Ladite société formée pour trois années con-
sécutives, qui ont commencé le \" novem-
bre 1838, suivant acte reçu par M" Esnée et 
son collègue, notaires à Paris, le 31 août 
précédent, enregistré, et continuée de fait 
depuis le 1 er novembre 1841. 

M. Bourgès a éié nommé seul liquidateur 
de ladite société, avec pouvoir de traiter, 
transiger, compromettre. 

Signé A. RiniGUET. (4003) 

Suivant acte passé devant M« Lefer, notai-

re à Paris, le 29 octobre 1844, enregistré, 
Mme veuve SAYET, fabricante de papiers 

de fantaisie, demeurant à Paris, rue des 
Noyers, 45; 

Et M. et Mme SCHNEIDER, demeurant à 

Paris, mêmes rue et numéro; ont fondé une 
société en nom collectif qui a pour objet 
l'exploitation de l'établissement de fabricant 
de papiers de fantaisie, sis à Paris, rue des 
Noyers, 45. 

La durée de la société a élé fixée Â douze 
années consécutives, à partir du i «r no-

vembre 1844 jusqu'au l" novembre 1856. 
lia élé dit que la raison el la signalure 

sociales seraient : veuve SAYET et SCHNEI-
DER gendre. 

Que Mme veuve Sayet aurait seule la si-
gnature sociale. 

Le fonds social a été fixé à 20,000 fr., qui 
seraient fournis par Mme veuve Sayet pour 
10,000 fr., et par M. Schneider pour pa-
reille somme. 

En fournissement de sa part, Mme veuve 

Sayet a apporté à la société l'établissement 
de fabricant de papiers de fantaisie qu'elle 
exploite à Paris, susdite rue des Noyers. 

Quanl aux 10,000 fr. que M. et Mme 

Schneider devaient fournir, ils les ont ver-
sés entre les mains de Mme veuve Sayet. 

Il a été dit que Mme veuve Sayet aurait 

exclusivement la gestion et l'administration 
de ladite société. 

 Signé LEFKR . (4004) 

D'un acte sous signatures privées en data 
du 3 novembre 1841, enregistré le 7 dudit 
par le receveur qui a perçu les droits ■ 

Entre M. Pierre-Alexis COURVILLE, mar-
chand de papiers et entrepreneur de collage 
d une part ; B ï 

El dame Clémewee TAILLEPIED, épouse 
de M, Jules-Hippolyte COURVILLE, et de lui 
dûment assistée et autorisée, d'autre part-

11 appert, y ' 

Que la société qui a existé entre les sus-
nommés, et dont le siège est rue du fau-

bo".rg -dji
:
Temple, 17, est dissoute à comp. 

erdiidit jour 3 novembre; et que M. JuleS-
Ilippolyte çourville, qui conseVe l

;
é ablis-

l?qSVon
t
.
SeUlChargéd

'
en[aire

°P
é
'"''» 

Pour extrait, Jules CocRvu
T
,E, (4000) 

Suivantacte passedevant M.Berceon et son 

collègue notaires à Paris,le 7 novembre11844 

laire, demeurant à Paris, avenue des Triom-

phe
s
,4;eta.Louis AnneTOTAlN, propriéW-

re demeurantâ Paris,ruedesPetits Hôtels 8-

h-crif nt
eDl

"
 eUI

,
une société en D

»m col-
lectif. Ra son sociale : DESCII etc. Durée 

1841. objet de la société: 1» l'exploitation 

sans garantie du gouvernement,T brevet 
que M. Tqtain a demandé en France.pour 

l1.i!let
e
i.4

n
4

S
'M

CO
H
nf0rm

,
éme

il
l
 «

 la
 Sï * juillet U44, et de celui d'importation en 

Belgique que M. Desch a ob.enu , e ou" 
pour la fabrication de briques et luvaux 

frutr et"
8
: !V?»«u,air» e' Propres a co„, 

iruire ; et la fabrication et la vente desdi 
tes briques et tuyaux et des briques et car 

reaux ordinaire,; et 3. la ven't^du droit 
d exploiter, en Franee, hors le départemen 
de a Seine, lesdits brevets et S e n 

feclionnement que MM. Desch e*. Toufn 
pourraient obtenir par la suite. Siège T Pa 
n», avenue des Triomphes, 4. chacun de 

MM. Desch etTotain aura la signature sôcia! 
le, mais sans pouvoir souscrire aucun 
gagement, même pour (es affaires de la It 

Signé : BERCBOX . (4001) 

Enregistré à Paris, le 3 
F. 

pifu un Iran* dix «intime». 

Novembre 1844. 

farts, du t , KOYEHBRA 1844, qui déclare 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
ï'ouverture audit jour : 

Des sieurs GOMIOT et MÉNÉTRIER, anc. 
limonadiers, rue de la Monnaie, il, demeu-
rant rue d'Argenieuil, 32, nomme M. Bar-
thelot juge-commissaire, et M. Tipbagne, 

rue des Martyrs, 15, syndic provisoire (N« 
4834 du gr.); 

Du sieur MUNIER, serrurier-quincaillier, 
rue St-Sébaslien, 23, nomme M. Cornuault 

juge commissaire, et M. Thierry, rue Mon-
signy, 9, syndic provisoire (N» 4»35 du 
gr.); 

Du sieur LINNSTEDT, ano. tailleur, rue 
des Quinze-Vingts, 2, nomme M. Le Roy 

juge-commissaire, et M. Lecomle, rue de 
la Michodière, 5, syndic provisoire (N« 4836 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Jonr invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CROUZET, négociant en vins, 
rue de l'Arcade, 1, le 18 novembre à 2 
heures(N» 4830 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portears d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAUTIER, décédé, md de cou-

leurs, rue des Singes, 6, le 19 novembre à 
12 heures (N« 4743 du gr.); 

Du sirar THOMIRE et C«, fab. de bronzes, 

rue de la Chaussée-d'Antin, ïi, le 18 no-
vembre â to heures (N» 4741 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

■
 le

 juge-commissaire , aux vérification e: 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . U est nécessaire quo les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titre» à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

r
_ Du sieur GUCKEN1IEIM, cordonnier, rue 

d'Arcole, 20, le 18 novembre à u heures 
1|1(N« 4687 du gr.); 

Du siecw BOUQUET, épicier, rue du Bat-

toir-St-André-des-Arts, 21, le is novembre 
a 12 heures (N« 4542 du gr.); 

Du sieur LONGUET, boucher à Vaugirard 

gr )?
 n0Yembre a 10 heur

es (N« 4667 dû 

Pour entendre le rapport dis syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordai ou à un contrat d union, et, au dernier 
ca

s,étre immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'uiililé du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

i,J?.°V' 11 Ie sera admi
» *

 oe
» assemblées 

laue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdmis par provision. «m™»» wu 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

Vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

Renoist, eslaœ
peur 

ONZE HEURES : M quel, commissionnaire tn 
marchandises, id. - Girard et Deberle 
enlrep. de bâlim., vérif. "™'ie, 

MIDI : Konzé, horloger, clôt. — Berger n» 
fumeur, id. - Fortier, banquier, id.' 

UNE HEURE :Guérin, négociant, id - M, 

non, enlrep. de bdtimens, synd. - ji
0 

jeux, serrurier, vérif. - Martin, tailleur 
id. - Bresson, fab. de ctâles, conc. ' 

DEUX HEURES : Félix et Vannard, md3 a"ka-

billemens confectionnés, el chacun d'eur 
personnellement, id. — Rigolet, bo.tier 

remise à huitaine. — Vetter, tailleur ' 
clôt. — Veuve Desprez, tenant maison 
meublée, id. — Vervelle, tailleur, id. — 
Bassoi.md devins, id. - isiasson dit Pé-
trel Jonery, matlre d'hôtel garni, id. 

TROIS HEURES : Ingé, épicier, id. - Leblant, 
menuisier, conc. - Dellhé, fumisle, id.-

Dlle Dabrigeon, liogére, id. - Rousseau, 
md de vins-traiteur, synd. - Geslin, li-
monadier, vérif. 

Séparations de Carpe 
et de Biens, 

Le 8 novembre : Demande en séparation de 

biens par Joséphine-Alexandrine 0U1S 
contre Charles-Casimir DUGABË, rentier, 

rue Royale-St Honoré, 23, à Taris, Gra-
cien avoué. 

ISécè» eî Inhunsaticn». 

Du 10 novembre 1814, 

M. Ferlay, 40 ans, rue de la Paix, 7. -
Mme Leonlan, rue de la Victoire, 11. — M. 
Landie, 58 ans, rue Neuve-Coquenard, 13. 

— Mme Pester, 40 ans, rue Sarune, a. - M. 
Mairo, 60 ans, rue du Caire, 15. — M. Poi-
rier, 66 ans, rue St-Sauveur, 41. -M. Guil-

mault, 26 ans, rue Phélippeaux. 36.- MU» 
Busquet, 62 ans, rue Meslay, a. - U. Jli-
chcl, 21 ans, rue Neuve-d'Angoulême, H. -
M. Demest, 16 ans, rue du Faut, du Tem-

ple, 18. - Mme Rugot, 4; ans, quai ie> 

Orfèvres, 54. — M. chevalier, 53 ans, ru« 
des Carmes, 14. — Mlle Nogtand, 85 a»», 
rue St-Jacques, 193. 

Appositions de SeeU&« 

Après faillite. 
Octobre. 

31 M. Beaumont, bijoutier, place Ven-
dôme, 24. 

Novembre. 

7 M. Prud'homme, md do fer en œe"' 

bles, rue St-Martin, 235. 

BOURSE DU 12 NOVEMBRE* 

i 0)0 compt.. 

—Fin coarant 
3 S;o compt.. 

—Fin courant 
Haples compt. 

—Fin courant 

e. pl. ht. piias 

119 60 119 6,6 119 50 

119 95 <2 H - !19 65 

82 95 8* 95 82 80 

82 SO sa - 82 75 

98 1-j 98 75 98 25 

as SJ 98 95 98 85 

r&Mlfl ?is coutnt. 

S 019 - — 

S 0|0 — — 
83 20 83 — 

Hapl. — — 
— — 

113 ï» 
119 il 
il IS 
j! St 
si :i 
91 »i 

5 0|0.. * 25 
3 oio.. » T 

Naple» » 30 

112 75 

1C6 75 
4 ija 010 

4 0|0 
B. du T. 
Banquo 3130 — 
Rentes delà V 

Oblig. d» 1465 ■» 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers 1 

Du sieur FRANCE, md de beurre, rue 
Beautreilhs, 9, entre les mains de M. Ser-

ne"i!'f
rU

n ,
des

 f'^'-St-Thomas, 17, syndic 
de la faillite t^N« 4808 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article Aqi de la 

Z'f^ l838
> *™ procédé à la véri-

Jicatmn des créances , qui commencera immi-

ement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 13 NOVEMBRE. 

N
"us

H
t
E
r
U
aU,V ,2: L°ison et Gueni

»
1

. "e 
?„" J""eif r,s ' 8, '' d - - Delaplace, md de 

'"■ ~ Lépine lils, tailleur et 

1275 — 
12S — 
107 — 

4 Causas..... 
— jsoiss 
Can. Bourg. 

Jouis» 
St-Germ.. 925 -> 
Emprunt. — 

1845... 1220 — 
"osa. ir.. 4eo — 

— Oblig.. 
— 1843... 
— Gauche 

Rouan.... i«OJ T 
-aallavr. 775 — 
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